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ïfi«BLESDB VAR. —1 ASSASSINAT ft UN GENDARME. — PILLAGE. 

 SÉQUESTRATION AVEC MENACES DE MORT. — PEINES DE 

MORT. 

Nos lecteurs se rappellent les détails horribles qu'ont 

révélés les débats ouverts devant la Cour d'assises du Var, 

le 9 novembre dernier, saisie de l'affaire des troubles qui 

ont eu lieu dans le département du Var en décembre 1851, 

et les circonstances épouvantables de l'assassinat du mal-

heureux brigadier de gendarmerie de Guers, le sieur Lam-

bert, lâchement assassiné dans l'exercice de ses fonctions. 

{V. la Gazette des Tribunaux des 13, 14, 16, 17 et 20 

novembre 1852.) 

Aujourd'hui la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion était saisie du pourvoi formé par les nommés Marius-

jX-siré Mourre, dit le Pacifique, Marius-Rlaise Jacquon, 

Joseph-Marius Laugier , Paul -Jean- Mourre , Marius-Si-

doine Bourges, Jean-Louis Ràmpin et Jacques-Louis Tés-

seire, contré l'arrêt de la Cour d assises du Var, du 14 no-

vembre 1852, qui les a condamnés : les deux premiers à 

la peine de mort ; Laugier, à vingt ans de travaux forcés ; 

Bourges, à quinze ans de travaux forcés; Mourre, Rampin 

et Tesseire, chacun à cinq ans d'emprisonnement, comme 

coupables, lors des troubles du département du Var, en 

décembre 1851, d'homicide volontaire, avec prémédita-

lion, sur un gendarme, d'attaque avec violences et voies 

de l'ait envers des officiers et agents de la police adminis-

trative ou judiciaire, agissant pour l'exécution des lois, 

de coups à des agents de la force publique dans l'exercice 

de leurs fonctions, de pillage et de séquestration de per-

sonnes avec menaces de mort. 

M. le conseiller Jallon a fait le rapport de l'affaire; 

M* Rip-iult, avocat désigné d'office, a fait valoir, à l'ap-

pui du pourvoi des deux condamnés à mort, trois moyens 

de cassation qui peuvent se résumer ainsi : 

^ Le premier était tiré de lu violation de l'article 257 du 

Code d'instruction criminelle, en ce que M. le conseiller 

Euzières, président de la Cour d'assises, aurait participé 

à l'instruction de l'affaire en qualité de conseiller désigné 

la Cour impériale d'Aix, pour surveiller l'instruction 

laite sur les troubles du Var et en particulier sur ceux 

dont la ville de Cuers aurait été le théâtre. 

Le second était pris de la violation de la loi constitutive 

du jury et dû principe de la division des pouvoirs; en ce 

que M. Reybaud, conseiller de préfecture du Var, aurait 

'ait partie du jury. Sa qualité de membre d'un Tribunal 

administratif, a dit M" Ripault, était incompatible avec 

Çélle de juré, et cette incompatibilité était d'autant plus 

évidente que le conseil de préfecture du Var, dont faisait 

Partie M. Reybaud, avait été appelé à se prononcer sur 

'«s réclamations des habitants de la ville de Cuers, à l'oc-

casion des dévastations commises par l'insurrection. 

Enfin, le troisième moyen était puisé dans la violation 

de l'article 242 du Code d'instruction criminelle, en ce 

la copie de l'acte d'accusation, laissée à chacun des 

accusés, présentait des lacunes résultant de ce qu'on n'au-

rait signifié à chacun d'eux que la partie de l'acte d'accu-

sation le concernant, en omettant les parties relatives à 

j*es coaccusés. Toutefois le défenseur reconnaissait que 

' arrêt de renvoi, et l'acte d'accusation dans sou résumé et 

oans son exposé général des faits, avaient été signifiés in 
m™so » chacun des accusés. 

M. l'avocal-'générâl Ray n'ai, après avoir examiné et dis-
cute avec soin les moyens développés par M" Ripault, a 

conclu au rejet du pourvoi. 

Après une heure de délibération dans la chambre du 

'cmseil, l
a
 Cour a continué son délibéré à la semaine pro-

chaine. 

C()UR D'ASSISES. — TÉMOIN NON CITÉ. — LECTURE DE LA DÉ-

FOS|
UOJ ECRITE. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSI-

DENT. 

Le Président de la Cour d'assises peut, usant de son 

frjf
 discrétionnaire et conformément à l'article 477 
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 qui V,a condamné acm, l itas de travaux forcés, pour 

^uquerouie frauduleuse. 

• •'aequiuouCodaid, conseiller-rapporteur; M. Ray-

présentait dans des circonstances tout à fait exception-

nelles. Jamais, dans aucune affaire de cette nature, on 

n'avait vu un accusé apporter dans l'accomplissement de 

ce crime tant d'audace et d'habileté. Rarement aussi un 

accusé avait apporté de plus tristes antécédents : déser-

teur et voleur avant de devenir bigame et faussaire, telle 

est la position de Legouar, qui s'asseoit aujourd'hui sur 
le banc des assises. 

Cet homme est de petite taille; sa physionomie est des 

plus intelligentes, et l'on s'explique en le voyant qu'il ait 

pu se tirer comme il l'a fait de l'intrigue compliquée dans 

laquelle il s'était engagé et où il avait engagé avec lui une 

pauvre jeune fille et son honorable famille. 

L'accusé est assisté d'office par M e Faverie, avocat. Le 

siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-gé-

néral Meynard de Franc. 

Voici les faits relatés par l'acte d'accusation : 

« Au mois de décembre 1851 , Legouar se présentait, 

sous le nom de Revel, en se disant expéditionnaire chez 

uri avoué, M* Valbray, dans la maison du sieur Klepping, 

modeste et honnête employé; il y adressait d'abord ses 

hommages à la fille aînée ; mais, comme ils étaient mal 

accueillis, il demanda en mariage la seconde fille de Klep-
ping, nommée Eugénie; il fit, croire qu'il recherehait.cette 

union comme la condition de son honneur. On ne pouvait 

du moins l'attribuer à des motifs d'intérêt, puisque Klep-

ping était sans fortune ; plus d'une fois cependant ce pro-

jet de mariage dut être abandonné. L'accusé alors affec-

tait ua profond désespoir, parlait d'aller chercher dans la 

vie militaire l'oubli et des chances de mort; il alla même 

jusqu'à produire de- prétendus états de service, avec une 

mention qui semblait indiquer un nouvel engagement de 

sa part dans les rangs de l'armée ; enfin, il épousa Eugé-

nie Klepping le 1"' mai 1852. Pour se marier, il représen-

ta, conformément à la loi, trois actes de l'état civil éma-

nés du greffe du Tribunal civil de Lorient et destinés à 

constater sa naissance, le décès de son père et celui de sa 

substitué dans ces 

R ^Vàcâi-génénu, conclusions conformes; plaidant, Ai' 
UUD°y, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rresson. 

Audience du 18 décembre. 

BIGAME. _ 

mère. Il avait, au moyen d'un grattage, 

actes le nom de Revel à celui de Legouar, et fait avec ha-

bileté couler de l'encre sur cette altération pour eu rendre 

les traces moins visibles. Ces faux eu entraînaient d'au-

tres : l'accusé signa du nom de Revel ces actes destinés à 

rester annexés à son acte de mariage, et il apposa cette 

fausse signature à l'acte de célébration du mariage sur les 

registres de la commune de La Chapelle. 

« Au mois de juin dernier, Legouar était arrêté à Pa-

ris comme déserteur du troisième bataillon d'infanterie 

légère en Afrique. 

' « Il ne put méconnaître les faux qu'il avait commis; 
mais il prétendit qu'en les commettant il n'avait eu d'autre 

but que de cacher à l'autorité militaire et à la famille Klep-

ping son nom do déserteur. On découvrit bientôt qu'il 

avait eu, pour commettre ces crimes, un intérêt encore 

plus grave que celui qu'il alléguait : il avait en effet épousé 

Eugénie Klepping malgré les liens d'un premier mariage 

contracté en 1837, à Lorient, avec Louise Hurel; il £voil 

eu de ce mariage une fille âgée aujourd'hui de quatorze 

ans; eu 1849 il avait abandonné sa femme, et cette mal-

heureuse a été trouvée à Paris, rue- de la Bibliothèque, 

dans un état de misère qui ajoute à l'immoralité de l'ac-

cusé. Ainsi le crime de bigamie a été établi contre Le-

gouar. C'est pour commettre ce crime qu'il a fait des faux 

en écriture authentique et publique. A ceux que n,ous 

avons déjà signalés, et qui se rapportent aux actes de l'é-

tat civil, il faut en ajouter un autre. Quand" il a voulu 

tromper la famille Klepping, qui hésitait à lui donner sa 

fille, il lui a présenté un état de service qu'il a de plus la-

céré, mais dont un fragment considérable est joint aux 

pièces : cet état de service énumère les titres militaires de 

l'accusé. La partie déchirée contenait probablement la 

mention d'une condamnation à deux ans de prison pour 

abus de confiance, prononcée contre Legouar. 

« L'accusé avait apposé sur cette pièce les fausses si-

gnatures du capitaine de corvette commandant en second 

Gourio de Refuge, et du capitaine de vaisseau comman-

dant en premier Lapierre ; de plus, on lisait au dos de 

cette pièce la mention suivante : « Vu à la matricule géné-

rale et bon à diriger sur la division des équipages de ligne 

de Lorient, le 23 avnl 1852, en qualité de capitaine d'ar-

mes de 3" classe, avec feuille de route à 1 fr. 25 c. Paris, 

le 6 avril 1852. Le directeur du personnel et des dépôts 

organisés, (signé) DUSIGNON .» Cette pièce tout entière était 

fausse ; Legouar l'a fabriquée et eu a fait usage pour dé-

terminer Ktepping à lui donner sa fille Eugénie en ma-

riage. 
« Tous ces faits attestent une immoralité profonde; l'ac-

cusé ne peut les méconnaître, et rien ne peut le défendre 

contre les sévérités de la justice. » 

Ou fait retirer les témoins, parmi lesquels nous remar-

quons les deux femmes que l'accusé a épousées. 
M. le président procède à l'interrogatoire de Legouar. 

D. Vous vous êtes engagé dans la marine en qualité de 

mousse en 1835 ? — R. Oui, monsieur le président. 

, D. Vous êtes devenu matelot de troisième classe, et 

vous avez épousé, en 1837, Marie Hurel, de Lorient? — 

R.Oui. 
D. Quel âge aviez-vous alors? — R. Dix-neut ans, et ma 

femme viugi-et-un. 
D. Votre ménage n'a pas été heureux, et votre iemme a 

eu beaucoup à souffrir de votre caractère? — R. J ai eu 

beaucoup aussi à me plaindre du sien. 
D. Vous êtes devenu successivement matelot de deuxiè-

me et de première classe, puis fourrier, puis sergent 

d'armes? — R. J'étais sergent d'armes à bord du Suffren, 

en 1844. • , ... . , 
1). Vous avez assisté en cette qualité aux attaires de 

Tanger et de Mogador ? — R. Oui. 
D. Vous avez été condamné par le conseil de guerre au 

Sulfren a deux années d'emprisonnement pour vol dèt-

fets militaires et pour abus de confiance ?—Rs J ai été con-
damné, c'est vrai, mais pas pour vol d'effets militaires. 

Quant à l'abus de confiance, il faut savoir qu a bord de» 

vaisseaux, la justice est plus rigoureuse qu a terre, et qu on 

est condamne pour des faits qui, devant les Tribunaux or-

dinaires, ne seraient pas des délits. 
1). Vous avez été envoyé à la prison de Besançon pou. 
, ' ._. ; i.. V. «nr une compagnie de 

mais au 3' bataillon des chasseurs d'Afrique. 

D. Vous avez été bientôt promu au grade de caporal ? 

— R. El de deuxième secrétaire du trésorier, M. le pré-

sident. 

D. Vous avez déserté le 18 juin 1847? —• R. Oui. 

D. Pourquoi? — B. Parce que le service de terre m'en-

nuyait. 

D. Ce n'était pas votre seul motif; il paraît que vous 

avez commis un vol d'argent avec effraction — R. 

Moi ? 

D. Oui, vous! Et comme vous aviez pris la fuite, vous 

avez été condamné, le 31 août 1847, à vingt ans de travaux 

forcés, par contumace, il est vrai. — R. C'est la premiè-

re fois que j'entends parler de cette condamnation. Je ne 

sais ce qu'on veut me dire. 

D. La note qu'on nous a transmise ne laisse aucun doute 

snr votre identité. Quoi qu'il en soit, vous êtes venu à Pa-

ris et vous y avez retrouvé votre femme? — R. Oui, mon-

sieur. , . _ . 

D. Vous avez vécu ensemble? — R. Pendant deux ans, 

Monsieur le président. 

D. Puis vous l'avez abandonnée? — R. Non, monsieur 

le président; je ne l'ai pas abandonnée. Nous nous som-

mes séparés aimablement, parce que nos caractères - no 
pouvafènf pas s'accorder. 

D. Vous avez aussi abandonnée votre fille, âgée de-qua-

torze ans ! — R. J'ai voulu la prendre avec moi, sa mère 

n'a pas voulu. 

D. Vous êtes entré comme expéditionnaire chez M e Val-

bray, avoué? — R. Oui. 

D. C'est alors qu'ayant remarqué M"' Eugénie Klepping, 

vous avez écrit au père de cette jeune personne pour la 

lui demander en mariage? — R. C'est vrai, monsieur le 

président. J'aimais cette demoiselle et je l'ai demandée en 

mariage avec son consentement. 

M. le président : Voici la lettre que vous avez écrite à 

Klepping père; elle témoigne de votre intelligence, de vo-

tre habileté, et de la fourberie par laquelle vous avez pré-

ludé aux faux nombreux que vous avez commis et à la bi-

gamie que vous avez accomplie : 

Monsieur, 
Quoique je n'aie nullement l'honneur d'être connu de vous, 

je prends la liberté de vous écrire cette lettre et de vous 
adresser une demande qui, si elle m'était .accordée, me ren-
drait ou ne peut plus heureux. 

Eu deux mots, voici le fait. 
J'aime beaucoup la plus jeune de vos demoiselles, et, par 

conséquent, je désirerais devenir son mari. Comme mes in-
tentions sont pures, je ne veux pas m'adresser à votre' demoi-
selle avant d'avoir obtenu dé vous l'autorisation de pouvoir, 
sans cra^ute, être admis à- l'honneur de lui présenter mes nom-
mages. 

Si ma demande peut avoir le bonheur d'être bien aecueillie 
de vous, veuillez être assez bon de me le faire savoir, et, en 
même temps, de me faire connaître le moment où je pourrais 
vous présenter mes respects; alors je vous donnerai toutes les 
explications que vous désirerez et que vous êtes en droit d'at-
tendre de moi. 

Veuillez m'honorer d'une réponse aujourd'hui même, si 
toutefois vos occupations vous le permettent. 

Agréez, etc. 
Signé Jules REVEL. 

L'accusé -. Je reconnais avoir écrit celte lettre ; elle ex-

primait ce que je pensais. 

D. Vous avez signé, du faux nom de Revel? 

FAUX EN ECRITURE AUTHENTIQUE, 

M
 4e bi^mj0 go 'iroilwi ftujou^'bui au jury te 

subir votre peine, et, de là, dirigé sur une com âge de 

, discipline d'Afrique? - R. J '« été gracie «« b°ut d UM,» 

et enyoyô, ng« û
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R. C'était 

celui que j'avais pris en désertant et que je portais depuis 

trois ans à Paris. 

D. Vous dites que vous aimiez M"' Eugénie Klepping; 

cette excuse, si c'en était une, vous échapperait encore ; 

car, à peine admis chez M. Klepping, vous avez' demandé 

à épouser sa fille aînée et non pas Eugénie?—R. C'est M. 

Klepping qui m'a proposé d'épouser sa fille aînée, en me 

disant qu'elle valait mieux pour moi que l'autre. 11 avait 

ajouté, ce qui flattait mon amour-propre, que sa fille aînée 

m'avait "u avec plaisir et qu'elle paraissait m'aimer. 

D. Quoi qu'il en soit, vous aviez consenti à épouser 

l'aînée, ce qui ne prouve pas une passion bien violente 

pour la plus jeune. Heureusement pour elie, la fille aînée 

vous a rendu votre parole, et sa sœur a bien voulu revenir 

à vous ?—R. Oui, monsieur. 

D. Il y a eu plusieurs ruptures provoquées par votre 

caractère emporté? —R. Je voyais dans quelle voie j'étais 

engagé, et j 'ai provoqué des ruptures pour ne pas suivre 

ce mariage. 

Ce n'est pas vous qui provoquiez les ruptures. Vous 

faisiez tout ce qu'il fallait pour les faire cesser. N'a-

vèz-vous pas parlé de votre intention de reprendre du ser-

vice, et n'avez-vous pas montré un faux état de service 

avec une rneniiou fausse, contenant un ordre de rejoindre 

un équipage de ligne à Lorient? — R. C'est vrai; je vou-

lais partir. Tout s'est malheureusement renoué, et le ma-

riage s'est fait. 

D. C'est pour arriver à ce mariage que vous avez fait 

venir de Lorient votre extrait de naissance et les extraits 

mortuaires de votre père et de votre mère? — R. Oui, 

monsieur le président. 

D. Ces trois actes étaient au nom de Legouar ; vous les 

avez grattés et vous avez mis partout le nom de Revel; 

puis, pour dissimuler le grattage, vous avez habilement 

fait couler del'encre sur ces pièces? — R. C'est vrai. 

D. A la mairie de La Chapelle, vous avez signé sur le 

registre des mariages le faux nom de Revel? — R. Oui, 

monsieur; c'était la conséquence de ce que j 'avais l'ail 

jusques-là. 

D. Vous avez été arrêté le 29 juin dernier comme dé-

serteur? — R.Oui, monsieur; j 'ai été dénoncé et arrêté 

par un agent de police qui était mon camarade au 3' ba-

taillon de chasseurs d'Afrique et qui connaissait depuis 

longtemps ma position à Paris. 

1). 's avez alors écrit au sieur Klepping une lettre 

qu'on . s ■ le sur vous et dans laquelle vous lui laites les 

menaces les plus odieuses. Vous lui dites que vous pouvez 

l'air . ... à côté de vous sur le banc des assises un 

mei il - de sa famille qui a pris part aux faux que vous 

ave s. Expliquez-vous là-dessus. — R. Je n'ai pas 

à t pier ; c est bien assez que je sois accusé. 

I .s vos réticences sont une nouvelle accusation. — 

R. i ai rien à répondre ; je n'accuse personne. 

U, Huns cette lettre, vous dirigez contre la jeune fille 

<ju« \m %m tF9tnf &» àm iwpuwtoM fort «raves; VQW 

dites qu'elle est mère, ou plutôt qu'elle a cessé de l'être 

après l'avoir été. — R. J'étais malade quand j'ai écrit 

cela, je n'avais pas la tête à moi... je ne savais ce que j'é-

crivais. 

M. le président : Vous le saviez très bien ; il n'y a pas 

à s'y tromper ; il suffit de lire ce que vous avez écrit : 

Permettez-moi, monsieur, de vous faire encore une obser-
vation. Vous avez bien présenté au juge d'instruction toutes 
les pièces et lettres qui pouvaient me nuire, mais vous ne 
lui avez pas remis toutes cefes que je vous ai écrites, ainsi 
qu'à votre demoiselle, dans lesquelles je vous exprimais mon 
repentir, en vous priant de ne pas déshonorer ma sœur et ses 
pauvres enfants. Ah ! monsieur, j'ai été bien coupable envers 
vous, mais je ne croyais pas que vous seriez sans pitié pour 
l'homme qui vous a bien aimé, pour l'homme qui s'est perdu 
pour votre fille, pour celui enfin qui l'a rendue mère. Vous 
n'avez jamais sans doute pensé à l'enfant qui naîtra bien-
tôt, à moins que, par des moyens sur lespuels je n'ose arrêter 
ma pensée,on ait fait disparaître le fruit de notre union. Vous 
n'avez jamais songé à l'avenir de cet enfant, et cependant un 
jour viendra peut-être où il demandera le nom de son père. 
Que lui répoudrez-vous alors? Que lui répondra sa mère? 
Rien, ou des mensonges; car vous ne lui direz pas sans doute 
que son père est un forçat. 

Si Dieu me fait la grâce de vivre, je viendrai lui dire le 
nom de son père, et, s'il est en ftge de me comprendre, il me 
pardonnera de l'avoir créé, quand je lui dirai que c'est l'ado-
ration que j'avais pour sa mère qui m'a amené à commettre 
un crime que la justice humaine punitsi sévèrement. 

L'accusé : Je désavoue tout cela; j'ai pu écrire cette 

lettre, mais je ne l'aurais pas envoyée. 

M. le président : C'était, couronner par une infamie la 

conduite odieuse que vous aviez tenue. Nous allons en-

tendre les témoins. 

M. Klepping, employé : Il y a eu un an le 16 de ce 

mois, ma fille Eugénie me dit en rentrant que depuis plu-

sieurs jours. elle était suivie par un monsieur qui lui avait 

demandé la permission de m'écrire pour me demander 

l'autorisation de se présenter chez moi pour la rechercher 

en mariage. Le lendemain, eu effet, je reçus une lettre si-

gnée Jules Revel, lettre que j'ai remise au juge d'instruc-

tion. Je pris des informations sur le compte de Jules Revel, 

et elles furent de telle sorte que je crus pouvoir autoriser 

sa recherche. 

Rientôt il nie demanda à épouser ma fille aînée, dont 

l'âge, disait-il, se rapportait mieux au sien. J'y consentis, 

et il ne fut question d'Eugénie que lorsque ma fille aînée, 

peut-être par un secret pressentiment, lui déclara qu'elle 

lui rendait sa parole. 

Il y eut diverses brouilles avec Eugénie; mais Legouar 

sut toujours tout raccommoder, et le mariage marcha vers 

sa conclusion. Il Ht venir ses papiers de Lort«ai
r

««t à -ee 
sujet, il me dit s'être adressé à sa sœur, personne très 

honorable, dont il me montra alors plusieurs lettres. Or, 

tout récemment j'ai écrit à celte sœur pour lui reprocher 

de ne m'avoir pas l'ail connaître le premier mariage de son 

frère; elle m'a répondu une lettre que je vous représente, 

qui est la seule qu'elle m'ait écrite, et dans laquelle elle 

me dit qu'elle a envoyé les papiers que son frère lui avait 

demandés en lui disant que c'était pour un nouvel engage-

ment dans la manne. Elie ne lui avait pas écrit. 

Les lettres qu'il me montra comme émanant de sa sœur 

contenaient des félicitations que celle-ci lui adressait sur 

ce qu'il entrait dans une famille honorable, etc. Il y avait 

des post scriptum d'écritures différent!, s, qui étaient censés 

écrits par ses neveux, qui le chargeaient d'embrasser pour 

eux leur nouvelle tante (Mouvement). Dans ces lettres se 

trouvaient des images de sainteté (Nouveau mouvement). 

Tout cela était faux. 

M. le président : Legouar, que répondez-vous à cette 

déposition? 

L'accusé baisse la tête et ne répond rien. 

Après la déposition des sieurs Félix et Coron, qui ne dé-

clarent rien de nouveau sur l'accusation, on appelle la 

femme Legouar. 

Cette femme, âgée aujourd'hui de trente-sept ans, s'a-

vance péniblement devant la Cour et paraît souffrante. 

M. le président l'autorise à s'asseoir. Sa toilette est des 

plus modestes. Ede rend compte des premières années de 

son mariage, du retour de Legouar à Paris sous le nom 

de Revel, et des molifs qui ont amené entre eux une sé-

paration amiable. Elle n'a connu son second mariage que 

lorsqu'il a été arrêté. 

Celte déposition a été faite avec beaucoup de calme et 

avec un sentiment marqué de bienveillance pour l'ac-

cusé. 

M" c Eugénie Klepping dépose à son tour. C'est une 

jeune et gracieuse personne, dont la toilette de bon goût 

contraste avec la toiL: Lté plus quesimple do M"" Legouar. 

Elle répond aux questions de M. le président avec beau-

de calme et de modestie; aucun sentiment d'animosité ne 

se trahit dans cette déposition. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient énergi-

quement l'accusation, et, présumant bien que la défense 

bornera ses efforts à solliciter du jury une déclaration de 

circonstances atténuantes, il repousse à l'avance toute 

concession, toute atténuation, dont Legouar lui paraît s'ê-

trerendu indigne sous .tous les rapports. 

M" Faverie a présenté la défense de Legouar. Il n'a pas 

cherché à justifier ce que la conduite de l'accusé avait de 

criminel ; il a tenté seulement d'atténuer ce qu'elle paraît 

avoir d'odieux, et il a sollicité, si n'est pour Legouar, du 

moins pour sa malheureuse femme, pour sa jeune fille, 

une déclaration de circonstances atténuantes, qui permît 

à la Cour de ne pas fLtrir toute une famille dans la per-

sonne de Legouar. 

Le jury a dû se montrer sévère, et il a résolu purement 

et simplementconlre Legouarlesqueslions nombreuses qui 

lui éta«ent posées. 

En conséquence, Legouar a été condamné à quinze an-

nées de travaux forcés. 

En entendant prononcer cet arrêt, Legouar s'affaisse 

sur lui-même, et les gendarmes sont obligés de le sou-

tenir pour l'aider à sortir de la salle d'audience. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 18 décembre. 

M. FRÊDÊRICK-LEMUTRE CONTRE L.\ Chronique de Paris. 

 DIFFAMATION. 

Cette affaire, qui a été l'objet de plusieurs remises, a 
étéplaidée aujourd'hui. 

M. Frédérick-Lemaître, à propos d'un article publié 

dans le numéro du 1" août du journal la Chronique de 

Paris, dont M. Villemessant est rédacteur en chef, article 

signé Besselièvre, a porté une plainte contre l'auteur de 
l'article et contre M. Villemessant qui l'a publié. 

M. Ville^ssant ne se présentant pas, défaut est donné 
contre hrf-

M. frédérick-Lemaitre donne ses noms et qualités, et 

déoMt'e persister dans sa plainte que M" Jules Favre est 
tffiargé de soutenir. 

M' Chaix-d'Est-Ange plaide pour M. Besselièvre. 
M. Dupré-Lassalle a soutenu la prévention. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, si la critique littéraire et théâtrale a des droits 
qu'il faut savoir respecter, elle a aussi à remplir des devoirs 
de convenance et de modération dont elle ne doit pas s'écarter; 

« Attendu que, dans le numéro du 1
er

 août dernier du jour-
nal la Chronique ds Paris, Villemessant, rédacteur en chef 
dudit journal, a inséré un article commençant par ces mots : 
« Dans le prochain numéro de la Chronique, nous commence-
rons à dévoiler les mystères des théâtres; » et finissant par 
ceux-ci : « fait perdre deux ou trois mille francs par jour à 
un théâtre et finit par devenir la cause de sa ruine; » 

« Attendu que cet article, conçu en termes injurieux et vio-
lents, renferme des allégations et des imputations de nature à 
porter atteinte à l'honneur et à la considération de Frédérick-
Lemaître, notamment par ce passage : « Il y a des gens qui 
« volent sur les grandes routes, vous attirent dans un guet-à-
« pens, qu'on juge et qu'on envoie à Cayenne; certes ils ne 
« sont pas plus coupables que le comédien qui, ne remplis-
« sant pas ses engagements ou les remplissant mal, fait per-
« dre 2 à 3,000 francs par jour â un théâtre, etc., etc. ; » 

« Que ledit Villemessant, en publiant cet article, s'est ren-
du coupable du délit prévu ei puni par les articles 13 et 18de 
la loi du 17 mai 1819; 

« Attendu que Besselièvre, auteur et signataire de l'article, 
s'est rendu coupable de complicité du même délit, en fournis-
sant à Villemessant les moyens de le commettre et en l'aidant, 
avec connaissance de cause, dans l'accomplissement de ce dé-
lit, mais qu'il a fait, auprès de Frédérick-Lemaître, des dé-
marches honorables pour lui témoigner ses regrets; 

« Que cette circonstance doit être prise eu considération puur 
l'application de la peine; 

« Le Tribunal, faisant application à Villemessant et à Besse-
lièvre des articles précités, condamne Villemessant à 500 fr, 
d'amende, et Besselièvre à 300 fr.; 

« Statuant sur les conclusions à fins civiles ; 

« Attendu que Frédérick-Lemaître a éprouvé un préjudice 
dont il lui est dû réparation; que le Tribunal a les éléments 
nécessaires pour en apprécier la portée, et fixer le chiffre des 
dommages-intérêts; 

« Condamne Villemessant et Besselièvre solidairement à 
payer à Frédérick-Lemaître, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 1 ,000 fr. ; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans trois jour-
naux au choix de Frédérick-Lemaître; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'affiche. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8
e
 ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 18 décembre. 

COUPS ET BLESSURES FAR UNE MERE 

ANS. 

SUR SA FILLE DE HUIT 

La position sociale de la prévenue, la gravité de la pré-

vention et les circonstances toutes particulières, toutes 

pathétiques, qui ont mis la justice sur la trace d'un délit 

qui, d'ordinaire, puise son explication dans la misère, l'ab-

sence de moralité et d'éducation, tout dans cette affaire 

justifie la sollicitude de la justice et l'intérêt public. 

La prévenue, M
me

 Marassi, est âgée de quarante ans; 

son mari est fabricant de produits chimiques, boulevard 

de la butte Chaumont. Son élocution est facile et fréquem-

ment empreinte d'un certain mysticisme. Elle a à répon-

dre du double délit de coups et blessures sur sa fille Pau-
line, âgée de huit ans. 

La jeune Pauline, qui depuis l'instruction de cette af-

faire a été admise à l'hospice des Enfants-Trouvés, est à 

l'audience; elle est assise près d'une dame;'M°" Lizeray, 

dont la bonté et la sollicitude éclairée pour cette enfant ont 

mérité plus d'une fois, dans le cours des débats, les éloges 

du Tribunal et du ministère publie. M
m

° Lizeray est le pre-
mier témoin appelé à la barre. 

M
mc

 Lizeray : Le dimanche 7 novembre, je rentrais chez 

moi en voiture, vers cinq heures du soir, lorsque j'aperçus 

près du i-otU tournant du bassin de La Villefte, une enfant 

dont l'état de maigreur et de malpropreté me frappa. J'eus 

un instant la pensée de descendre auprès de cette enfant 

pour savoir quelle elle pouvait être et lui donner des se-

cours; mais j'en fus détournée en réfléchissant que l'en-

droit où était cette enfant était voisin du poste, et qu'on 
s'occuperait d'elle si besoin était. 

Je ne pensais plus à cette rencontre, lorsque, dans la 

matinée du mardi, me trouvant vers huit heures et demie 

du matin sur le seuil de ma porte, j'aperçus cette même 

petite fille à quelques pas de moi. Elle paraissait abandon-

née; elle était couverte de haillons; son état de maigreur 

et de détresse me frappa vivement. Je l'appelai et l'inter-

rogeai sur ses parents; mes questions restèrent sans ré-

ponse; elle paraissait dominée par un vif sentiment de ter-

reur. En l'examinant, j'aperçus sur sa ligure des blessures 

très apparentes et paraissant récentes. La pensée me vint 

aussitôt que cette enfant élait maltraitée par ses parents; 

je le lui dis, ei, au seul nom de sa mère, elle sanglotta. 

Enfin, après avoir cherché à la calmer, lui avoir adressé 

des paroles affectueuses et promis de la protéger, je par-

vins à savoir d'elle qu'elle s'appelait Pauline Morassi, 

qu'elle était journellement maltraitée par sa mère de la 

manière la p us barbare, et que les deux blessures que 

j'apercevais sur son visage étaient le résultat de morsures 

que sa mère lui avait faites. Elle ajouta qu'elle s'était 

échappée de la maison paternelle dans la journée du di-

manche 7 novembre, pour se soustraire à la brutalité de 

sa mère, que depuis ce moment elle n'avait pas pris de 

nourriture, et qu'elle avait passé les deux nuits précéden-
tes dans une maison en construction. 

J'étais tout à la fois saisie de pité pour l'enfant et d'in-

dignation contre la mère. Je fis donner à celte pauvre petite 

quelques aliments, et je m'empressai ensuite de la con-

duire nu bureau de police pour y faire ma déclaration. Je 

la conduisis ensuite chez les sœurs religieuses de La Vil-

letie. Là, elle fut déshabillée; je lui donnai des vêtements 

appartenant à l'une de mes filles, et je remarquai que tout 

son corps élait couvert de contusions et de cicatrices. Il est 

impossible de vous donner une idée de l'état de sordide 

saleté dans lequel se trouvaient le corps et le linge deVette 

malheureuse enfant. Un pareil spectacle révoltait, et tirait 

toutes les larmes des yeux. Sa chemise était en quelque 

sorte pourrie; en la retirant, elle se déchirait en lauibeaux; 

les bas qu'elle avait à ses jambes n'avaient pas de pieds el 

8'ari étaient à la cheville; tout, eu un mot, attestait qu'elle 

avait été tout à la fois l'objet de l'abandon le plus coupa-

ble et la victime des plus 'graves traitements. 

J'ai pris des renseignements, dans le quartier, sur la 

femme Marassi; il en est résulté que, depuis longtemps, 

celte femme élait connue pour se livrer envers sa petite 

fille aux plus violents excès ; c était l'opinion publique.
 < 

Ces renseignements n'étaient pas de nature à engager a 

remettre la malheureuse Pauline à sa mère. Nous avons 

pensé qu'elle serait mieux au milieu de ses pareilles, a 

l'hospice des Enfants-Trouvés, et c'est là (pu' elle attend le 
sort qui lui est réservé. 

Un second témoin est appelé ; c'est une femme Vaujoie, 
voisine de la prévenue. 

J'ai demeuré, dit ce témoin, dans la même maison que 

M"" Marassi, et j'étais bien fâchée d'être sa voisine. Sa 

fille Pauline n'est pas belle, mais ce n'est pas sa faute,^ et 

elle n'a que huit ans. Tous les jours j'entendais sa mère 

la frapper, tantôt de ses pieds, tantôt de ses poings. Je l'ai 

vue l'enfermer dans un réduit obscur, sous un escalier, où 

croupissaient des eaux félidés. Le plus souvent, elle avait 

des vêtements sales et quelquefois pas de bas à ses pieds. 

D'autres femmes, également voisines de la prévenue, 

confirment cette déclaralion, et ajoutent que madame Ma-

rassi, dané ses fréquents emportements contre sa fille, la 

traitait avec la plus grande brutalité; elles l'ont vue la 

traîner par les cheveux, la jeter à terre, la frapper contre 

les murs. Il n'en était pas de môme de ses trois autres en-

fants, deux garçons et une fille, qu'elle traitait avec dou-

ceur, et auxquels elle accordait tous les soins d'une mère. 

Marie Sabinette : J'ai été domestique pendant huit mois 

chez madame Marassi. Elle avait trois enfants : un garçon 

et deux filles. Elle aimait beaucoup l'aînée, mais elle dé-

testait la plus jeune; elle disait qu'elle avait été changée 

en nourrice, que sa fille était plus belle. Elle la frappait 

continuellement, à coups de pieds, à coups de poings, avec 

unmartinet, un manche à balai, tout cequ' elle trouvaitsous 

sa main ; quelquefois elle la cognait contre le mur ou la 

jetait par terre et piétinait dessus. Un matin que la petite 

était allée au jardin et avait pris des groseilles, sa mère 

prit un couteau et dit qu'elle voulait la tuer. Sa fille aînée 

se jeta à ses pieds pour la conjurer de pardonner à sa 

sœur ; la mère se calma et dit qu'elle n'avait voulu que lui 
faire peur. 

M. le président : Quelle est la conduite de la femme 
Marassi vis-à-vis des autres personnes? 

Marie : Elle est méchante pour tout le monde, excepté 

pour sa fille aînée et ses deux garçons ; elle se dispute avec 

tout le monde, frappe souvent ; moi-même, elle m'a frap-

pée si souvent que j'ai été obligée de la quitter. 

Trois témoins à décharge, deux femmes et un ouvrier, 
qui- ont été au sorvico rie la prévenue, dôclaren| qn 'ila 

n'ont jamais vu M"" Marrassi brutaliser sa fille Pauline ; 

elle la traitait, disent-ils, comme ses autres enfants ; seu-

lement Pauline avait, dit l'un d'eux, la maladie de toujours 
se sauver de la maison. 

M. le président, à ce témoin : Vous appelez cela une 

maladie; jnais cette maladie, n'est-ce pas sa mère qui la 
lui donnait en la fappant ? 

Le témoin : Non, monsieur, c'était une maladie. 

M. le président : Le Tribunal appréciera. Prévenue, 

levez-vous. Vous avez entendu les témoignages portés 

contre vous; ces témoignages vous accusent d'avoir exercé 

sur votre plus jeune fille, une enfant de huit ans, des mau-

vais traitements tels que cette enfant, pour n'y être plus 

exposée, aurait fui votre maison, la maison de son père, 

c'est-à-dire son asile naturel, le seul où elle soit à sa 

place, où elle doive attendre tous les soins que réclame 
l'enfance, 

M
m

* Marassi : On m'a fait bien du mal, monsieur; on 

m'a présenté sous des couleurs bien fausses ; je ne suis 

p is celle qu'on dit, et j'espère le prouver si vous voulez 
bien me le permettre. 

AI. le président : Le Tribunal écoutera tout ce qui peut 

justifier une mère du crime, car c'en serait un, qui lui est 
imputé. 

M"" Marassi : Il y a près de vingt ans que je me suis 

mariée en Italie; c'est laque sont nés tous mes .codants ; 

c'est de là que je les ai tous ramenés. J'aime ma plus 

jeune fille comme mes autres enfants; mais à la suite d'une 

maladie elle a contracté de funestes habitudes qui lui don-

nent uncaractèie sombre et taciturne. J'ai souvent à la 

gronder, mais je j ure devant vous, messieurs, qui êtes mes 

juges, devant Dieu qui nous jugera tous, que je ne l'ai 

jamais brutalisée.- Je pardonne à Marie Sabinette le mal 

qu'elle veut me faire, et je prierai Dieu de lui pardonner. 

Sa conduite envers moi me serre le cœur ; si on pouvait 

R. Je me cachais sous le lit. 

D. Quelquefois, ne vous (informai! -elle pas? — R. Oui, sous 
l'escalier, des fois toute la journée dans un trou noir. 

D. Que vous donnait-elle à manger — B. Du pain et de la 
soupe, presque jamais du fricot. 

1). ÈtW-vous habillée comme votre sœur? — H. Oh ! non, 
monsieur; ma sieur avait toujours des robes neuves, moi des 
vieilles. 

Telle est, messieurs, reprend M. le substitut, la décla-

ration de cette enfant. Selon nous, elle a dit la vérité, car 

ce qu'elle a dit est conforme aux déclarations des témoins, 

notamment à celle de Marie Sabinette, contre laquelle la 

prévenue s'est tant élevée. Si à tous ces éléments de con-

viction, vous ajoutez le certificat du médecin qui a examiné 

le corps de cet enfant, certificat qui constate des contu-

sions, des ecchymoses de toutes formes et de toutes da-

tes, vous serez persuadés que le délit que nous poursui-
vons a été commis. 

M" Malleville a présenté la défense de M"" Marassi. 

Le Tribunal, après une longue délibération, acondamné 
la dame Marassi à un mois d'emprisonnement. 
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se repentir d'une bonne action, elle me ferait repentir de 

l'avoir accueillie, elie orpheline, dans ma maison, elle 

ignorante, impropre aux soins du ménage, même les plus 

grossiers; elle a souvent lassé ma patience, mais elle n'a 

pas épuisé ma charité; c'est elle qui a quitté ma maison. 

Les témoins qui déposent contre moi ne disent pas la vé-

rité ; iis ne sont point de bonne foi; j'en excepte M"" Li-

zeray, qui est de bonne foi, elle, qui s'est conduite avec 

générosité, comme je l'aurais fait à sa place, rencontrant 

une innocente sur le pavé. Mais la loyauté de cette excel-

lente dame a été trompée ; sa bonne foi a été surprise par 
les mensonges de ma fille. 

M. le président : Si elle a menti à M
me

 Lizeray, elle est 

bien coupable, car elle a persévéré dans ses mensonges 

dans tout le cours de l'instruction, et ses interrogatoires 
qui sont au dossier en font foi, 

M"" Marassi : L'enfant est ici, qu'on l'interroge; je jure 

devant Dieu qu'elle ne soutiendra pas ses mensonges de-
vant moi. 

M. Hello, substitut : 11 y aurait une cause à cela,et nous 

craignons de trop la connaître; les témoins n'ont-ils pas 

dit, M'"" Lizeray la première, que la malheureuse Pauline 

avait une telle terreur de sa mère qu'elle n'osait l'accuser, 

non-seulement elle présente, mais en son absence. 

Pendant que ces paroles sont échangées, Pauline se 

jette tout éplorée dans les bras de M™* Lizeray, qui cher-
che à la rassurer eu la comblant de caresses. 

M. le président, à la prévenue : Après la disparition de 

Pauline, le 7 novembre, qu'avez-vous fait pour la retrou-
ver? 

M
m

° Marassi : Tout ce que j'ai pu ; je ne savais où elle 
pouvait être; j'ai chargé un ouvrier de la chercher. 

M. le président : Un ouvrier. 

M°" Marassi : Mais je lui payais sa journée. 

M. le président : Oh! cela se comprend, beaucoup 

mieux que de donner à un étranger une mission que la 

mère seule devait accomplir. Asseyez-vous, et écoutez les 
réquisitions du ministère public. 

M. Hello, substitut, a soutenu avec force la prévention. 

Revenant sur le désir de la prévenue de faire entendre sa 

fille à l'audience; il a, de nouveau, expliqué combien cette 

déposition serait incomplète, si on se rappelle l'influence 

exercée par lanière sur sa fille. ïlais, a ajouté M. le sub-

stitut, à défaut de la déposition verbale de cette eiifanl, 

nous avons sa déposition écrite, reçue dans le cours de 
l'instruction ; voici celte déposition : 

B. Depuis quand ôtes-vous à l'hospice des Enfants-Trouvés? 
— K. Depuis une semaine et demie. 

D. Pourquoi avez-vous quitté votre mère? — R. Parce qu'elle, 
me battait. 

D. Pour quel motif vous battait-elle ? — R. Elle ne m'aimait 
pas ; elle disait que je n'étais pas saiille. 

D. Vous buttait-elle souvent? — R. Tous les jours, tous les 
jours, tous les jours. 

De quelle manière? — R. Avec ses pieds, avec ses mains, 
avec un bâlon; une fois ede m'a traînée par les cheveux, une 
autre fois elle m'a mordue à la joue. 

D. Quand votre mère était chez elle, où vous leuiez-vous ?— 

BELGIQUE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Bus. 

Audience du 13 décembre. 

PRODIGALITE. — CONSEIL JUDICIAIRE. — M. AUGUSTIN ' 

BAUGNIES CONTRE M
ME

 LYDIE FOUGNIES , VEUVE DE M. LE 

COMTE HIPPOLYTE DE BOCARMÉ. 

Tout le monde se rappelle encore aujourd'hui le terri-

ble drame du château de Bitremont, qui amenait sur les 

bancs de la Cour d'asssises du Hainaut, en Belgique, le 

comte et la comtesse de Bocarmé, sous l'accusation d'a-

voir empoisonné Custave Fougnies, frère de la com-
tesse. 

Ce procès, qui se termina par la condamnation du 

comte et l'acquittement de la comtesse, révéla de curieu-

ses particularités sur la vie et la fortune des époux de Bo-

carmé, que le désordre de leurs affaires, disait l'acte d^ac-

cusation, avait poussé à commettre le crime qui leur était 
in) pute. 

Acquittée par le jury, M
m
' de Bocarmé, dont la fortune 

personnelle se trouvait entièrement dissipée , recueillit 
alors la succession de son frère Gustave. 

Aujourd'hui l'un de ses parents, M. Baugnies, trouvant 

qu'elle dissipe la fortune dont elle a hérité de son frère 

beaucoup plt s promptement encore qu'elle n'a dissipé la 

sienne propre, l'a traduite devant le Tribunal de Tour -

nay, où il demande qu'il lui soit nommé un conseil judi-

ciaire. Ce procès excite donc à un haut degré l'intérêt 
public. 

M' Duchâteau, du barreau de Tournay, expose en ces 
termes la demande de M. Baugnies : 

La prodigalité qui motive la demande en nomination d'un 
conseil judiciaire intentée à la veuve de M. le comte Hippoly-
te de Bocarmé a sa source dans une monomanie que l'organe 
du ministère public caractérisait parfaitement dans son ré-
quisitoire aux assises du Hainaut, lorsqu'il y représentait cette 
comtesse parvenue, lille d'un bourgeois insignifiant, constam 
ment occupée à jouer le rôle de dame châtelaine, et s'amusant 
trop de futilités pour se soucier de l'intérieur de sa maison. 

C'est toujours la . même comtesse, jouant toujours le même 
rôle, avec quelques accessoires de plus peut-être que nous re-
trouvons en elle aujourd'hui. 

Ce grand train de maison, ces nombreux domestiques qui, 
d'après l'acte d'accusation, auraient en quelques années en-
traîné la ruine des époux de Bocarmé et perdu leur crédit au 
point de les obliger a placer des bijoux au inont-de-piété pour 
se procurer une misérable somme de quelques cents francs, 
toutes ces folies ruineuses en un mot, M"

,e
 de Bocarmé, deve-

nue veuve et maîtresse de ses actions, Jes a continuées. 

Déjà elles ont fortement entamé la fortune qu'elle a hérité 
de son frère Gustave, la seule qui lui reste aujourd'hui, et 
et bientôt, si l'on ne se hâte pas d'en arrêter le cours, elles 
l'auraient complètement absorbée. 

Les débats de la Cour d'assises du Hainaut nous on révélé en 
1831 qu'en moins de huit années les époux de Bocarmé 
avaient complètement consommé leur ruine; devenue libre, 
M"" de Bocarmé marche beaucoup plus vite encore dans la 
inème voie. Depuis un peu plus d'un an, elle a déjà dissipé 
à peu près le tiers de la fortune de son frère, qui égalait au 
moins la sienne. 

11 semblerait que la triste célébrité qu'elle s'est acquise ait 
redoublé chez elle cet espèce d'enivrement de comtesse parve-
nue qui la pousse à la dissipalion ; car, non-seulement elle 
n'a pas cessé d'en jouer le rôle, mais elle a encore considéra-
blement agrandi la mise en scène... 

Aujourd'hui, ce n'est plus seulement à Bitremont, c'est en-
core dans les capitales, les villes de bains, partout où elle est 
sûre de rencontrer de la foule, que M

me
 de Bocarmé va étaler 

son luxe et ses grands airs... 

C'est ainsi qu'à sa sortie de prison, en juin 1831, le premier 
usage qu'elle- fit de sa liberté fut de se rendre à Paris où le 
procès dans lequel elle fut impliquée avec sou mari avait eu 
tani de retentissement. 

Après -y avoir fait un séjour d'environ trois semaines, elle 
quittait cette capitale pour se rendre à Bruxelles. De là, elle al-
lait, vers la fin de juillet, faire une excursion en Allemagne, sur 
les bords du Rhin, et parcourait les villes de bains qui sont, 
comme on le sait, lo rendez-vous pendant d'été des sociétés aris-
tocratiques de presque toute l'Europe. 

Vers la fin de septembre, elle revenait à Bruxelles, à l'épo-
que des l'êtes nationales qui avaient attiré dans la capitale de la 
Belgique une foule considérable, de curieux et d'étrangers. Elle 
s'y montrait partout, dans les lieux ou les réunions publiques, 
s'y faisait, comme toujours, remarquer par le luxe de ses toi-
lettes, et attirait notamment l'attention de la foule à l'exposi-
tion des beaux-arts...! 

Après s'être installée dans un magnifique appartement, 
qu'avait, occupé avant elle l'ambassadeur d'Espagne, sur le 
boulevard le plus fréquenté de la ville, vis-à-vis du jardin Bo-
tanique, elle s'y fixait pour tout l'hiver. 

Au printemps, elle allait avec un enfant et ses domestiques 
passer un mois aux eaux de Chaudfontaine et de Spa. Puis 
de là, elle venait à Peruvwelz pour y passer l'été, et s'y ins-
tallait dans la maison qu'avait habitéeson malheureux frère... 

Elle y menait la vie de château, elle y avait des équipages" 
des chevaux de prix, de nombreux domestiques, et recevait 
fréquemment la visite d'hôtes étrangers et inconnus dans la 
localité. 

Elle ne renonçait pas pour cela au château de Bitremont, 
dont elle conservait la jouissance. Elle avait eu soin d'eu ra-
cheter tout le mobilier sur la vente qui eu avait été faite pour 
la liquidation de la communauté. Le théâtre du drame où son 

frère perdit la vie devint dès lors le but de ses promenades 
journalières. 

D 'habitude, c'était à cheval et en magnifique costume d'a-
mazone qu'elle s'y rendait. Un maître d'cquilalion l'accompa-
gnait, un domestique en livrée la précédait en courrier, une 
calèche découverte suivait avec ses enfants et leurs bonnes, un 

gardeeu grande tenue l'attetidait à l'avenue du château, et 
après son passage se joignait au cortège. 

Pour rompre sans, duuie la monotonie de ce genre de vie 
assez peu varié, quoique très spk-ndide, elle parlait de Péru-
welz, dans le milieu du mois de juillet, pour entreprendre une 
nouvelle excursion à Spa et sur les bords du Kliin... 

Après un mois de vuy.ige, elle revenait à Péruwelz pour as-
sister a la vente de la terre etdu cliài au de Bitremont qu'elle 
annonçait hautement l'inteulion d'acquérir. 

C'est alors ipie M. Bougnies, son parent, crut devoir former 
contre elle une demande en nomination de conseil judiciaire 
à laquelle lo uonsed.de famille consulté, selon le vœu de la 
loi, a donne la plus énergique approbuliou. 
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sa ruine et celle de ses entants. 

Abordant ensuite la question desavoir si, avant de p
r

oc'> 
der à la nomination du conseil judiciaire, le Tribunal doit or" 
donner la preuve des nombreux faits de prodigalité articulé" 
à la charge de M"

1
* de Bocarmé, M* Duchâteau soutien! que 

cette preuve est parfaitement inutile, et serait superflue en 
présence de l'avis unanime du conseil de famille et des nom-
breux faits qu'il invoque et qu'il produit. 

Ces actes, qui établissent qu'en une année M
m

* de Bocarmé 
a dissipé plus du tiers de la fortune qui lui reste, établis-
sent bien mieux la prodigalité dont ils sont la conséquence 
que les faits qui en ont été la cause. 

On ne pourrait concevoir l'utilité de la preuve de ces faits 
qu'autant que M""' de Bocarmé justifierait que les 84,000 fr. 
de valeurs diverses qu'elle a réalisées depuis un an ont sejvi 
à éteindre, au moins en partie, des dettes antérieures. 

Mais il n'en est malheureusement pas ainsi ; toutes les an-
ciennes dettes subsistent, et s'il avait été permis de pénétrer 
un peu plus avant dans le secret de ses affaires, l'on pourrait 
peut-être ajouter que le chiffre de ces dettes s'est encore aug-
menté. Quoi qu'il en soit, il reste et il restera évident qu'il est 
grand temps d'arrêter M"" de Bocarmé dans le cours de ses 
prodigalités, et de la restreindre dans les limites d 'une honnête 
médiocrité; car elle n'est plus bien éloignée de la ruine et de 
la misère... 

S'il ne s'agissait que d'elle dans ce procès, l'on pourrait 
trouver étrange et même un peu suspect l'intérêt si vif qu'y 
apporte l'un de ses parents assez éloigné; mais, je dois le dire 
pour lui, c'est beaucoup moins du sort de M™

1
 de Bocarméque 

de celui de ses malheureux enfants qu'il s'est préoccupé en 
saisissant la justice de la demande qui lui est maintenant 
soumise. 11 a beaucoup moins à cœur de soustraire M

m!
 de 

Bocarmé aux conséquences inévitables de ses dérèglements 
que d'en épargner à sa famille le spectacle, et à ses jeunes en-
fants le fardeau de la misère. 

Après cette plaidoirie, qui a été écoutée avec beaucoup 

l'intérêt, l'audience a été continuée à huitaine pour en-

Cil 

de 

de Bo-tendre la plaidoirie de M' Morel, avocat de M" 
carmé. 

CHRONICIUE 

PARIS, 18 DÉCEMBRE. 

M. Costa, nommé, par décret impérial du 8 décembre, 

avocat au conseil d'Etat et à la Cour de cassation, en rem-

placement de M. Henri Nouguier, démissionnaire, a prêté 

hier serment, en cette qualité, à l'audience publique du 
conseil d'Etat. 

— Le sieur Prion, qui exerce la profession de balancier-

ajusteur, rue Saint-Martin, 192, avait pris l'habitude de 

se présenter chez un grand nombre de débitants, comme 

un agent de l'administration, chargé de vérifier la justesse 

de leurs balances et de leurs poids et mesures, et comme 

autorisé aussi par l'administration à opérer l'ajustage des 

pièces défectueuses et à en recevoir le salaire. 

M. le vérificateur du département de la Seine, ayant eu 

connaissance de ces faits, a fait avertir Prion de s'abste-

nir de prendre cette fausse qualilé, et lui a enjoint de faire 

disparaître de ses factures l'indication de la prétendue au-
torisation qu'il aurait reçue de lui. 

Prion n'a tenu aucun compte de cette injonction. B
 8 

continué à se servir du même moyen pour s'imposer aux 

débitants, et, dans le cours de l'année 1852, d
 8 esl 

présenté chez diverses personnes et y a procédé a son 
travail, malgré leurs objections. 

Ces faits ayant été signalés de nouveau à M. le vérifica-

teur en chef, celui-ci a porté plainte contre Prion, pour 
mettre un terme à cet abus. 

Ce fonctionnaire a très nettement expliqué que les véri-

ficateurs qu'il envoie au domicile des assujettis, ne doivent 

pas opérer le raj usiage des pièces défectueuses; ils doivent 

même s'abstenir de désigner un ajusteur, afin que le choix 

des particuliers soit entièrement libre. Tout ajusteur, ayant 

son poinçon au bureau d'étalonnage a le droit d'aller ot-

frir ses' services aux assujettis; mais aucun d'eux ha '
e 

droit de se présenter comme agent de l'administration) 

sous peine de commettre une usurpation véritable ; or» 
c'est ce qu'a l'ait le sieur Prion, malgré plusieurs avertis-

sements officieux de l'administration. 

A raison de ces faits, le sieur Prion a été traduit devait 

la police correctionnelle, comme prévenu d immixtion dan 
des fonctions publiques. 

Le Tribunal le condamne à un mois de prison. 

M. le président a dit au sieur Prion : C'est un avertisse-

ment que le Tribunal vous donne; tâchez d'en profiter. 

— Le sieur D'Aigueperce, après avoir servi pendant 

quatre années dans l'armée d'Afrique, fut congédie a\e
b 

tous les hommes de la classe de 1843, libérables en 

Trois mois après, ce militaire se présenta pour contracte 

un nouvel engagement; il fut admis dans le 53" réginien 

de ligue. La pensée de D'Aigueperce, en reprenant du ser-

vice, avait été de retourner eu Afrique; il lut désappo
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sa peine, envoyé en Afrique comme disclphnui i •^,-jj
a D'Aigueperce èn fut pour ses frais de prison. ^ ' ^ 

vente d'effets de petit équipement, qu'il avait cornuii*. 
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i ' 27 novembre dernier, joyeux de celte découverte, il 

tfit à chanter dans la caserne à gorge déployée. Le 
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^ voulut faire sortir de|a salle de police les hommes pu-
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floii i de punition, D'Aigueperce refusa de passer la guê-

°esur son pied et ne voulut pas sortir de la prison. Plu-

jLg fois on lui en donna l'ordre, mais, du ton le plus 

Liniàtre, il s'écriait : « Je ne veux pas obéir !» Il se 

amponna au lit de camp en répétant son cri de déso-

béissance ; on le laissa tranquille, et une plainte fut dres-

se contre lui. 

D'Aigueperce parait devant 'le 1" Conseil de guerre, 

nrésidé par M. Ftlhol de Camas; il semble très satisfait de 
L trouver de nouveau devant la justice militaire. 

jf. le président, au prévenu : Vous avez donc désobéi 

en parfaite connaissance de cause? N eliez-vous pas pris 

devin? , , ., 
Uprévenu : Non, colonel; j avais toute ma raison. J'ai 

désobéi dans l'intention de me faire punir plus sévèrement 
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M. le président : vous avez pris un mauvais moyen ; 

car vous pouvez être condamné à un an de prison; ce 
c'est pas honorable. 

Le prévenu : Je lésais bien, mais je veux aller en Afri-

que; puisque je n'ai pas d'autre moyen qu'une condam-

nation, j 'ai choisi de préférence le délitqui m'amène devant 

vous. Si j'avais volé ou abusé de la confiance de quel 
qu'un, je me serais déshonoré. 

M. le président : Savez-vous bien où vous irez par celte 

voie? , ■ • • -, 
Le prévenu, interrompant : En Afrique. 

M. le président : En Afrique, oui ; mois vous irez dans 

dans les zéphirs,, et là vous pourrez vous trouver accouplé 

à un voleur, ou à un meurtrier peut-être. Est-ce que cela 
vous convient? 

le prévenu, vivement: Dam! colonel, je laisserai ces 

tommes pour ce qu'ils sont, et moi je me conduirai en bon 
soldat, le mieux possible. 

M. le président : Si vous ne connaissez pas le 2
e
 batail-

lon où vous irez, selon toute apparence, je dois vous dire 

moi qui l 'ai commandé pendant trois ans, qu 'on n'y est 

pas aussi heureux que dans le reste de l'armée, et que les 

hommes qui le composent ne font la guerre qu'à coups de 
pelles et de pioches, et non à coups de fusil. 

A tous les conseils bienveillants que lui donne M. le co-

lonel président, D'Aigueperce répond par sa phrase inva-
riable : « Je veux aller en Afrique ! » 

M. le capitaine Yoirin, commissaire du Gouvernement, 

requiert contre le prévenu l'application de la loi du 12 mai 
1793. 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observations 

du défenseur, condamne D'Aigueperce à la peine d'urfe 
année d'emprisonnement. 
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a été décharge aujourd'hui de celle condamnation parlé 
nbunal de police correctionnelle. 

— Le conducteur du train du chemin de fer parti hier de 

ersailles a quatre heures trente minutes, le sieur Béchis, 

ayant eu 1 imprudence de ra tenir debout, conirauement 

aux règlements, sur l'impériale d'un des neuf wagona 

don se composait le convoi, sa tête a porté contre la 

voulc du pont de passage de Virofhy, et la blessure qui 

en est résultée a ete tellement grave que, malgré les se-

cours qui lui ont été donnés à l'hospice Cochin, où il avait 
ete transporte, il n à survécu que quelques heures. 

— Un incendie très considérable a éclaté hier à sept 

heures du soir, dans l'établissement du bicur Dàuger 

grainetier, marchand de fourrages, rue Royale, à Sèvres' 

En quelques instant, le feu qui s'était communiqué à des 

greniers où étaient entassés des milliers de bottes de paille 

et de loin s'estélevé à une telle hauteurqiieles pompiers des 

communes voisines elles troupes casernées dans un péri-

mètre de quatre el cinq kilomètres sont accourus pour 

joindre leur concours à celui des habitants qui s'étaient 

portés clés le premier moment sur le théâtre du sinistre. 

Ce n'a élé toutefois que vers onze heures que l'on a 

pu se rendre tout à fait maître du feu, mais déjà 

alors les bâtiments et les marchandises étaient entiè-

rement consumés, et les eftorts ne devaient plus se 

concentrer que sur les maisons voisines, que l'on est par-
venu à préserver du fléau. 

On n'a eu, du reste, aucun accident à déplorer parmi 

les travailleurs, et l'établissement du sieur Dauger était 
assuré, bâtiments et marchandises. 

ÉTRANGER. 

On écrit de Malte, le 8 décembre, au Morninq Herald 
du 16 : * 

« L'individu auteur présumé de la machine infernale 

destinée à faire périr le chef de la France a été renvoyé 

ici de l'accusation d'avoir pris part à une conspiration 

contre les jours du Président, attendu que l'acte relatif à 

l'extradition des assassins et des meurtriers, ou de ceux 

qui ont tenté de commettre le meurtre, neditrien à l'égard 

de ceux qui conspirent contre la vie des souverains, quel 

que soit leur titre. Les deux gendarmes français munis 

de toutes les pièces nécessaires et d'un procès verbal 

émané du procureur impérial avaient manqué le départ du 

dernier bateau à vapeur, comptant emmener avec eux le 

prisonnier en France. Ce bâtiment était parti avant que 

j'eusse pu vous faire connaître le résultat de l'enquête. » 

— On écrit do Rome , le 6 décembre, à la Gazette 
d'Augsbourg : 

« Dans ce moment, deux événements bien regrettables 

font l'objet des conversations dans notre capitale. Le fils 

unique de l'ancien ambassadeur d'Espagne auprès du St-

Siége, M. Martinez de LaRosa, jeune homme plein d'ave-

nir, resté ici comme attaché à l'ambassade après le départ 

de son père, a été blessé dans une salle d'armes. Le bou-

ton du fleuret de son adversaire s'étant cassé, la pointe du 

fer a pénétré dans la poitrine et a traversé le poumon. Les 
médecins désespèrent de le sauver. 

« Le second événement est plus tragique encore. Le 

duc Cesarini, de la famille des Torlonia, se trouvait avec 

sa famille dans son palais de Nenni, à Genzano ; on venait 

de se lever de table. Le duc, s'étant mis à la fenêlre,aper-

çul deux de ses domestiques qui se disputaient dans la 

cour. Echauffé par le vin, il saisit son fusil et tira; le cui-

sinier, qui passait en ce moment devant les deux domes-
tiques, fut atteint mortellement par la balle. 

« Une instruclion est commencée co.Ure le duc Cesa-

rini. Immédiatement après le meurtre, il s'est réfugié dans 

un couvent de franciscains pour se soustraire à toute ju-

ridiction séculière. Sa famille a obtenu, dit-on, sa grâce 

du pape, sous la condition qu'il se présenterait et subirait 

5011 procès. Le duc Cesarini avait déjà antérieurement 

tué un de ses palefreniers qui l'avait insulté; mais Gré-

goire XVI lui avait fait grâce, moyennant une somme con-

sidérable et des pénitences ou expiations. » 

— ROYAUME LOMB\RDO-VÉNITIEN. — Le journal YOpi-

nione, de Turin, publie, dans son numéro du 14 décem-

bre courant, une lettre de M an loue, qui contient les lails 
suivants : 

< Depuis quelques temps déjà, la Cour martiale séant 

à Manlouê demandât que les personnes civiles qu'elle con-

damnerait à la peine capitale pour délits politiques fu- sent 

exécutées à mort par le moyen de la garrotte espagnole. 

Le gouvernement voulait nommer une commission pour 

donner son avis à ce sujet; mais comme aucun médecin 

de ÏHilan n'en voulait faire partie, le gouvernement sou-

n il la question à la faculté de médecine de l'Université 

de Pavie. Celte faculté émit l'opinion que la mort donnée 

par la garrotte ne pouvait pas être subite, et qu'il était pro-

bable que le patient souffrirait penduul un certain espace 
de temps avant d'expirer. 

Néanmoins l'autorité militaire obtint l'autorisation de 

faire faire un essai avec la garrotte, et cet essai, qui 

vient d'avoir lieu, a confirmé l'opinion de ceux qui pen-

sent que la mort n'est pas immédiate. 

« On a exécuté par la garrotte plusieurs condamnés 

politiques, et notamment l'abbé Tazzoli. Tous, soit par 

suite de l'imperfection de l'instrument, soit par la mala-

dresse du bourreau, ont eu une agonie longue et terrible, 

qui a fait frissonner les spectateurs. L'exécuteur a été obligé 

de couvrir les patients de toiles, pour les cacher aux yeux 
du public. 

On pense que cet essai sera décisif et déterminera le 
rejet du nouveau genre de supplice. 

PRESSE (Berlin), 11 décembre. — La 5* chambre du 

Tribunal criminel de première instance séant en notre ca-

pitale, a jugé ce matin un ouvrier serrurier nommé Meyer 

et sa femme, pour un vol considérable d'argenterie et 

d'autres objets de valeur par eux commis au préjudice 

d'une famille de Berlin, que la femme Meyer servait com-
me cuisinière. 

Cette affaire a révélé un curieux stratagème, auquel 

les époux Meyer, après la perpétration du vol, eurent re-

cours pour détourner d'eux tout soupçon. Voici ce qu'ils 

ont lait d'un commun accord. La femme Meyer s'est 

couchée à plat sur le parquet de la salle à manger, son 

mari lui a lié les bras et les jambes, et ensuite l'a endor-

mie avec du chloroforme, après quoi il est parti, laissant 

la porte de l'appartement toute grande ouverte. 

Lorsque les maîtres de la femme Meyer rentrèrent, ils 

crurent d'abord que des malfaiteurs étrangers avaient mis 

leur domestique dans cet état, pour dévaliser à leur aise 

la maison ; aussi prodiguèrent-ils tous les secours et tous 

les soins à la femme Meyer pour la faire revenir à elle. 

Mais les agents de police appelés pour constater l'état 

des meubles qui avaient été ouverts à l'aide de fausses 

clés ou de crochets, ne furent pas dupes de la ruse em-

ployée par les deux voleurs. Us commencèrent par arrê-

ter la femme Meyer, laquelle, pressés par les questions 

du magistrat instructeur, a fini par tout avouer, et son 

mari, qui lui aussi avait été arrêté, en fit autant de son 

côté. Le Tribunal a condamné ce dernier à trois ans de 

détention dans une maison de force, et sa femme à deux 
ans et demi de la même peine. 

FONDS ÉTRANGERS. 

S OiO belge, 1840.. 99 7[S 
- — 1842.. 

4 1(2 
Nnpl. (C. Itotsch.).. 107 — 
Emp. Piém. 1850.. 100 95 
Piémont anglais. .. . — — 
Borne, SOpl 90 3|t 
Lmpr. 1830 97 — 

A TERME. 

3 0|0 

4 1|2 0(o l«Si 
Emprunt du Piémont (1849). 

| Caisse hypothécaire. 190 — 
j Quatre Canaux 
| Canal de liourgogne. — — 
| Bauquo foncière.... 1Î0O — 

VALEURS DIVERSES. 

| U.-Fourn. de Monc. — — 
| Lin Cohin — — 
| Gaz français — — 
| Tissus de lin Marbcr. 853 — 

1" Plus Plus Dern. 
Cours, haut. bus. cours. 

8Ï 20 82 35 >2 ÏÔ 82 50 
lOti 70 106 80 100 55 100 55 

 100 -' - - - — 

CHEMINS DE FF. H. COTÎS AU PAUÇTJET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Bouen 
Bouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord.. 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon. ...... 
Lyon à la Méditerr.. 

gggggBH " 

_ — Montercau à Troyes. 3 0 — 
350 - 7! 10 — 

— — lîiesmeetS-D. àGray. : 50 — 
975 - ParisàCaenetCherb. 630 — 
535 — Dijon à Besançon. . . 573 — 

— — 612 
367 50 Dieppe et Fécamp. . . 315 — 
8v)3 — 170 — 
822 30 Bordeaux à la Teste.. 260 — 
905 — 1577 50 
730 — | Charleroy 

■a 

Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1|2)", par la rive gauche (aux heures). 

Ho tir*;' île P»»rl.«« du 18 Dccembro ISS». 

At) COMPTANT. 

3 0(0 }• 22 jniu 82 35 [ FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 1 f2 0(0 j. 22 sept. 101 — | Oblig. de la Ville.. . — ■ 
4 0[0 i. 22 sept.. . . 98 50 | Emp. 25 millions.. . — 
4 1[2 0(0 de 1852.. 106 45 | Emp. 50 millions.. . 1370 
Act. de la Banque.. . 2903 — j Bente de la Ville. . . — 

Le COURS GÉNÉRAL des actions, publié par M. Jacques Bres-
son, obtient une vogue méritée : on en jugera par le sommaire 
suivant des matières contenues dans le dernier numéro : Cours 
des actions. — Chronique industrielle. — Projels de chemins 
de fer de Beims à Mézières, de Metz à Sédan. — Situation des 
travaux de Blesme à Saint-Dizier. — Chemins do 1er étran-
gers. — Chemin de for de la Flandre occidentale (Belgique). 
— Chemins de fer de ceinture. — Bévue des sociétés nouvel-
les. — Compagnie des mines de cuivre de Tenez (Algérie), — 
Compagnie agricole Victor-Emmanuel (Sardaigne). — Com-
pagnie de zinc de la Meuse. — Convocation d'assemblées 
d'actionnaires. — Paiements de dividendes. — Becetles 
des chemins de fer. — C 'est une véritable Gazette des 
chemins de fer, qui convient à tout le monde à cause de son 
prix modique; pour 7 fr. par an à Paris, 8 fr. par an dans 
les départements, on reçoit un numéro tous les jeudis, soit 
52 numéros par an.—On s'abonne, 31, place de la Bourse, à 
Paris. 

La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Boyal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, représen-
tation extraordinaire, le Postillon de Lonjumeau sera précédé 
deGuillery-le-Trompette et du Maître de chapelle. 

— Soirées fantastiques de Bobert-Houdin. Depuis la rentrée 
de M. H imilton, plus de cent mille spectateurs ont assisté à 
ses séances. — Tous les dimanches, séance supplémentaire à 
deux heures. 

SPECTACLES DU 19 DÉCEMBBE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Contes delà reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Domino noir, Joseph. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, le Médecin malgré lui. 
THÉATRE-LYMQUE. — Guillery le Trompette, le Postillon. 
VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Dame, Jusqu'à minuit. 
VARIÉTÉS. — Souvenirs de jeunesse, un Homme de 30 ans. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, un Mari, M

M
" de Cérigny. 

PALAIS-ROYAL. — La Femme, la Poule, Chevalier des dames. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Bichard III. 

AMRIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NA7>ONAL. — La Chatte blanche. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Prunes et chinois, Noémi, Gr&nd-lïerf, Ange. 
DELASSEIIENS-COMIQUES. — Le Roi, Chien et chat, Fourberies, 
BEAUMARCHAIS. — Relais, Etudiants, la Veuve. 

THÉÂTRE DU LUXEMROURG. — Le Barbier du Mont-St-Hilaire. 
THÉÂTRE DE BOBERT-HOUDIN (Palais-Boyal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Borne. 

Ventes Immobilière» 

AEDIE5CE DES CRIÉES, 

MAISON RUE I0BT -TH4B0R. 
blude de M' Emeut LliFEVItu:, avoué à 

Paris, place des Victoires, 3. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri-

Wnal civil de première inslance de la Seine, 

letàj
sameui 15

 janvier 1853, doux heures de re-

! |une Si tiKO* à Paris, rue Mont-Thabor, 3. 
*Ue eat louée on totalité comme hôtel meublé 

•
ls

"ns bail 6,000 fr. par an. 

'Mise à prix: 100,000 fr. 
J>«dre*ser : 1» A M" Ernest LKVÉVBE, °lm Poursuivant, place des Victoires, 3; 

a, Gripon, notaire à Parfe^nje Vivienno, 

(7488) * 

TF.ftR ViJS SAINT-DOMIKIQUE-
«UlUl.Hîll SAINT-GERMAIN. 

Et 3° à M e Trépagne, notaire à Paris. (7486) 

CHAMBRES ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

ttude d 

Viînte s> 

Wt îîooss, avoué à Paris, rue du 
Bouloi, 4. 

- lieitatiou, au Palais-do Justice à Pa 

felevée'
erCr

'
!di 29 déoembre mi

<
 deux ll0lires de 

^iiu h
 Ktts

* » SX en marais situé à Paris, ru< 
C4^

jtn,|li
q«e-Saint-Germain, 229, au Gros 

*'<re on'
 e

'
,se,ll

hle tous les bâtiments qui peuvent 
instruits sur ledit terrain. 

S'ad
1
Cr>rix:

 23,000 b-. 

ÏKi 1 * *<MWM*; 

* Ad. Tixior, avoué: 

TROIS FERIES. MOULINS, BOIS 
ET TERRES ISEINE-XT-MARNE). 

Adjudication définitive sur licitalion, en l'étude 
et par le ministère de 363' MOCQUAESï», no-
taire à Provins (Seine-et-Marne), 

En présence de Sï
e
 SOCBSHî, notaire à Troyes, 

Le dimanche 26 décembre 1852, à midi, 
Be 1° La FEMMSi SÏS3 .HOKTKHV, sise 

canton de Provins, contenant 129 hectares 22 ares 
82 centiares. 

Revenu net : 7,500 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

2° La FERSIE IÏE KUE SSSî KW 
IVOST, sise canton de Nangis, contenant 83 bect. 
99 ares. 

Revenu net : 4,000 fr. 

Mise à prix : • 70,n00 fr. 
3* La FERMES S»aJ BIOXTCBb RE FBE-

TOV. sise dans le même caillou, contenant 30 
Iiect. 93 ares 34 cent. 

Revenu nel : 1 ,536 fr. 
Mise à prix : 35, ('00 Ir. 

4° Les MOIJ EI ^'S »E BSE*.Vllti», faisant 
de blé farine, sis commune de Lolirps, canion de 
Provins, à 6 kilomètres de cetie ville et h 6 kilo 
mètres du chemin de fer de Montereau à Troyes, 
station des Ormes, avec 6 hect. 60 ares 14 c ni. de 
terre y atiachés. 

Revenu brut : 9,600 fr. 
Mise à prix: 90,000 fr. 

5° Les UOm aïE T.tCHY et les terres en dé-

pendant, le tout d'un seul tenant, sis commune de 
Chalmaison, canton de Bray, divisés en deux par-
ties. 

1" partie : 42 hect. 41 ares 53 cent, de bois 
non loué. 

Mise à prix : 36,000 fr. 
2" partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 

loué et 11 hect.. 21 ares 15 cent, de terre d'un re-
venu brut de 400 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
6° Onze lots de TEltliE*» contenant ensemble 

25 bect. 30 ares 62 cent. 

Revenu total : 1,377 fr. 53 c. 
Mise à prix totale : 15,000 fr. 

7° Diverses FÏÈCES »E TEKKE non louées 
contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41

 ce
nt. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondis-

sement de Provins, dépendent de la succession de 
M rae Lestumier, née Billy. 

Ou adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Troyes, à M

e
 SOCIIË, notaire; 

Et à Provins, à M e UOCHUABD, notaire, dé 
po&itairo des baux et des titres de propriété. 

(7277) 

4CTI0IS Ef CRÉANCES. 
Adjudication, en l'étude de M' AiLOOL'Ii 

notaire à Paris, rue Montmartre, 148, le jeudi 23 
décembre 1852, midi, en 1 rois lots, 

De lîISÉ.V^ÎCES et VALEURS dépendant 
de la faillite de M. Sabe, ancien éditeur du Pan 
ihèon littéraire. 

i" lot : 23 ACTIONS au portenr de 100 fr 
du Sops-Coraptoir national de Librairie. — Mise à 
prix : 1,000 fr. 

2" lot : CREANCE s'élevant à 1,703 fr. 61 c. 
— Mise à prix : 500 fr. 

3e lot : CRÉANCES diverses s'élevant à 
14,79 1 fr. 50 c—Mise à prix : 200 fr. 

S'adresser à SE" ACCOUDE, et à M. Geoffroy, 
syndic, rue Moniholon, 21 . (7491) 

USINES DE PORTILLON. ,>»M TOURS. 
MM. les actionnaires de la Fabrique de céruse, 

minium mine orange et blanc de zinc do Por-
tillon, près Tours, sont prévenus que l'assemblée 
énérale annuelle aura lieu à Paris, rue et hôtel 

Bergère, le mardi 25 janvier prochain, à deux 
heures du soir. 

L'assemblée devant être appelée à délibérer sur 
une modification dans les statuts sociaux, lous les 
porteurs de titres indistinctement seront admis à 
prendre part au vote, en vertu de l'article 27 de 
l'acte constitutif de la société. 

Tours, le 16 décembre 1852. 

Le directeur-gérant : J. DELAUNAY. 

(7546) 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 
des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 
Paris. —Prix: pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 
pour les départemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D' UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7492) 

k CÉDER ferme de quatre charrues; bon ma-
tériel, baux avantageux* S'adresser à M. Dupré 
boulevard Saint-Martin, 19. (7507

; 

À YEiÛRE CHARGES D'AVOUÉS, 
d'huissiers, notaires, commissaires-priseurs et au-
tres charges privilégiées de lous prix. 

S'adresser élude BBS ANS RRACO*', 

Cour des Fontaines, 7. (753S). 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPAND! 
des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

par Jacques B IIESSON , paraissant lous 
les jeudis, indiquant les paiements 

CARTES 1 
Montmartre, 

r>ri VTÎÇT vx\ glacées des deux côtés, 
Ll il ïiiiiJti 2 fr. le cent. 8, galerie 
passage des Panoramas. (7508) 

Les LÂRG 
L 'ALLE 31 

DES de L 'EUROPE, tSSiàL 
iiiiin par le môme, chez M. Ladran-
iluil U, ge, rue St-André-des-Arts. 

(7536). 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
M ÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LIVRES 

DE riÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dorés et 
argentés par de nouveaux procédés. — DE METZ, 

boulevard Saint-Denis, 24. (Voir l'exposition au 
Bazar Bonne-Nouvelle.) (Alfr.) (7453) 

9 rD Chapeaux de soie, 1" quai.; extra, 1 0 fr. 
5 t il. Chez l'ouv. qui les l'ait, r. de l'Arbre-Sec, 54 

(7537 j. 

CHEMISES LON'GUEVILLE. 

RUE DE RICHELIEU , 14, près le Palais-Royal. 

(7365) 

PIERRE DIVINE . 4 IV. Guérit eu 3 jours maladies re-
p t Mnnn belles au copahuet iiilraUid'argent. — 
jAlllrôUi Pharm. rue Rambuteaii, 40. (Exp.) 

(7379) 
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'
!!
*«ur à lu Facul-

h lede droit de Caen : 

ir
»«té (Code Nap., art. 516 à 

libraire, rue des Grès, à Paris. 

555). 1 vol. in -8». 8 fr. 

— DU MEME AUTEUR : Trt&Htf iSc l'Etat de» 
I»i>r#uuue« (Code Nap.), art. 1 à 515). 8 vol. 

in-8°. 64 fr. 
Chaque volume se vend séparomout 8 fr. 

COMPTE - IERO0 Siïïî»^ 
demie de» Hcien«M aaoratefl et poli-
tl<|ue#, par M. CH. VKHftiE. docteur en 

droit, sous lu direction do M. MIUXEI', se-
crétaire perpétuel de l'Académie. 12" année; 
nouvelle série, "une livraison de 10 feuilles 111-8

0 

par mois; 4 vol. pur an. 

Prix pour Paris : un »»«,
 lr

-
Les déparlements et l'étranger : 25 fr. 

NOTA II reste quelque» exemplaires compleis de 
la collection au prix de 220 fr. — Chaque année 
séparée, 20 IV. (7345) 

Chez BEMOIT aîné, graveur et éditeur de musique, nie Meslay, 40, au deuxième, à Paris, et chez tous les 
marchands de musique de la France et de l'étranger. 

unn » ï»r«i COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTl. Belle édition pour instruments à cordes, 

ulUilH ^t * ■ GRAND FORMAT, conlorma au manuscrit de l'auteur, Imprimée en taille douce avec le plus 
liraud soin, sur beau papier.— 532 pages, prix marqué da«:s le commerce : 1AS fr. . . NET : 7.6 FR. SO 
Cette oolleotlon se compose d'un trio, dix quatuors et huit quinlelli. 

I»T> iipit (\Vt ''SI COLLECTp'N DKS TRIOâ, QUATUORS ET QUIN f ETTï. Grand format jpour instruments à 

Qfoï, 1 îiU itta, cordes, ÉOSVtOtS Dii VAOXStX, entièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée en 
taille douée avec le plus grand soin, sur beau papier. — 94(! pages, prix marqué : HOO fr. . . NET : 47 FR. 

Cotte collection se compose de sept trios, dix-huit quatuors et sept quinlelti. 

Iî 1 tl nU COI I ECTION COMPLÈTE DES QU VTUORS. Grand format, pour instruments à cordes, magnifique 
fiÂÏ JJ '1 ÉïSiTION DE PiKïE 'X. (la même qui a été dé liée à s. M. L'EMPEREUR NAPOU'ÎON t"), en-

liiViMYipîii 're"i avée nar BENOIT aîné, imprimée en taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 

P
Sge<. prix marque : 250 fr. . 

Celte col locl ion contient qU 'drc-vmgt-tmis quatuors. 

Bcrire franco à M BENOIT, qui est aussi l'éditeur des études facil 

Fn. BvBAMULUR. Op-
 l0y

-

NET : 38 FR. 

2.33 FK. 

es et progressives pour le Piano par 

(75 10) 

NOTICE HISTORIQUE 

Contenant des détails curieux, et notamment la 
relation de l'incendie du chemin de for de St-
Gerniain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des 3Inlt>w ttun; :'•■„ Ce dernier événement 
est le plus extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

PRIX 8 I SV. 

Dépôt rue Gaillon, 14. 

^HYGIENE DE LA. PEAU 
a- caii I .cucoHei'UBïiit'- ouuip* m boutons, couperoses, 
feux, irritation du rasoir, taches de rousseur, dartres, blan-
chit et raU'ermit la peau, en conserve la fraîcheur naturelle. 

Dépôt dans chaque ville. Prix du flacon, 3 les 6 H. 15 f. 
Chez J.r.LAHOZK,ph. r.Nve-des-rçlits-Cliiin.ps,26, Paris. 

(1486) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 DECEMBRE 1 

DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES 
RUE 

d'Enghlen, 

4S- M. 

SEUL , j'ai droit àe porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est mot, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 
QUI CROIRAIT, 

démontrer cette < 
vaincu , grâce 
investi d un pouvoir 
DE VILLENEUVE, 

peu, seront assises uw 

toute sécurité, à M. de Fov, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. -Un mystère enl i
1

"'
ei

» 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (franchir est d« r^^

6 

(7486) '' 

Les Magasins de la Maison BIÉTRY père, fils et C
e
, sont au premier, et non en boutiq

Ue 102, rue Richelieu. 

Les Châles de cachemire, les Tissus cachemire pour Robes et Châles unis et brodés, ainsi 

que les Châles de laine, sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui ont obtenu J
es 

premiers prix à toutes les Expositions nationales, depuis 1834, y compris celle de Londres. 

Chaque objet est revêtu d'une étiquette de prix fixe, d'un cachet de garantie de la dési-

gnation et d'un numéro d ordre reproduits sur la facture. L'acheteur a donc toute sécurité p
0Ur la qualité et pour le prix. 

La Maison BIÉTKY expédie en province aux personnes qui en font la demande. 

Seule Maison, au premier, 102, rue Richelieu, 
Entrée par la porte cochère. 

)719i) 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE À VAPEUR 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

MONDICOURT 

près Pas -en -Artois (Pas-de-Calais). 

IBLED 
USINE A VAPEUR 

EHHËRICU 

sur le Rhin, près Clèves (Allemagne). 

Le CHOCOLAT-IBLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main-d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt, et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET O de prouver au pubKc que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris, rue du Temple, h, se recommandent par le grand assortiment de 

.bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

mQvxi^thswm 

àGB INDISSEMEHT m MÂ6ÂSIHS m NÈGRE, 
19, Boulevard Saint-Denis, PARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

ilIAISOM ROBERT. 
wwwwv 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES, 
WAMMM. 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

SARAZIN, SUCCESSEUR. 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. 

ACHATS DE DIAMANTS ET DE PIERRERIES. 

csmcraa'Q'ej 

Spéciaux de Commande. 

"l'i l'iifiii'iif i\mt\\\ iimwi'iif'ii a i 

(7269) 

Ouvrages publie's 

SUR LES 
IÂLADÎES DE LA PEU Dartres, Scrofules 

SYPHILIDES,ETC. 

Par M. b docteur D 'JCHESNE -DUPARC, professeur libre de. pathologie cutanée, ancien interne 

d'Aiibert à l'hôpital Saint-Louis, auteur du Nouveau Manuel des Dermatoses 

et autres travaux classiques sur les maladies de .la peau, etc., elc. 

Traité pratique des Sruptlons chroniques du visage (Couperose, Mentagrc, Taches, Tumeurs, etc., etc.)' 
avec exposition d'une nouvelle Méthode de traitement basée sur la connai-sanco du siège analomique et du véritable 
caractère morbide de ces différentes altérations.— Un vol. in-8°. Paris. Prix : 3 fr. 50 c , et par la poste, franco, 4 fr. 

Traité complet des gourmes chez les enfants, ouvrage divisé en (rois parties : 1" GOURMES HERPÉTIQUES 

ou éruptives (Achore, Porrigo; Favus ou Teigne), traitement; — 2" GOURMES SCROFULEI SES (tempérament lym-
phatique, scrofule de la peau et du système muqueux, engorgements glanduleux, scrofule des articulations et du 
système osseux, ulcères, etc.), traitement; — 3° GOURMES SYPHILITIQUES , accidentelles ou acquises; traitement 
pendant la grossesse, après la naissance, direct, ou par la nourrice, etc., elc. — FORMULAIRE SPÉCIAL. — Un 

volume in-8° de plus de 500 pages, 2* édition. Paris. Prix : G fr.; par la poste, 7 fr. 50 c. 

En vente chez l'Auteur, médecin-consultant, 27, rue Sainte-Anne, et à sa clinique, 
rue Larrey, 8, librairie AUDOT. 

(Voir notre article du 8 décembre.) (7464) 

HYDR0CLYSE 
pour lavements cl 
nject.je! continu, 

onciionne d'une 
seule main sans 

tdslon ni rcssuii, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc. maison A. PETIT, inv. desClysop., r. delaCilé, 19. 

(6825) 

LE TRÉSOR DE LÂ GUÎS1ÎÈEI 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON , 

Par A.-B. «le Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper ; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez lous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

Anti-Bilieuses et Purgatives, 
contre les affections intestinales 

et bilieuses, 
Goutte, Rhumatismes 

et Migraines. 

Ferrugineuses inaltérables, Stomachiques à la Magnésie 
calcinée, 

pour combattre les acidités 
des voies digestives 

et les affections de l'estomac. 

Chaque boîte porte la signature DÊGENÉTAIS, Pharmacien, rue Saint-ïïonoré, 327, à Paris. 
(73o4J . 

Pour fortifier les tempéraments 
faibles ; elles conviennent 

aux jeunes personnes et aux 
constitutions délicates. 

AVIS. 

lies AniâOJices, Itéclaanes industrielles ou autres, soa* 
reçues au Bureau du «Journal. 

LÎ» publication légale de» AeU» de Société est obligatoire, pour l'année daa« la UIZHTTH OKM TKIimJXAUX, L.E DttOIT et le joilBXâL QÉWHaAl. M'AFFICHES. 

"Ventes mobilières» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 20 décembre. 
Consistantcn cols, caleçons, bon-

nets d'enfants, coupons, elc. (7493) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Capucines, 1. 

Le 20 décembre. 
Consistant en bouteilles, cornues, 

bureau pupitre, etc. (7489) 

SOCIÉTÉ*. 

O 'mi acte sous seings privés, fait 
double entre les parties, en Salé à 
Paris du douze décembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
quinze du même mots par le rece-
veur Deleslang qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
sous la raison sociale SAUCE et 
JACQUES, pour l'exploitation d'une 
fabrique de couleurs, sera formée 
pourtlix. ans, à partir du premier 
janvier mil liuil cent cinquante-
trois, entre : 

1» M. Jcan-Clirysoslome SAUTE, 
fabricant de couleurs, demeuraut à 
Paris, rue de l' Université, 123 : 

2° lit M. Auguste - Henri-Benoît 
JACQUES , négociant, demeurant 
aussi à Paris, rue de l'Université, 
123; 

Que le capital sueial a élé fixé à 
cent mille francs ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra également aux deux asso-
ciés; 

El que le siège de la soeiéié sera 
établi hîé du rûnlverslle, ui. 

Pour copie conforme : 

A. J ACQUES. (5927) 

Var acte sous seings privés du 
douze décembre mil nuit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

MM. Julien-Gilles DUTE1L et Tho-
mas-Eugène SAIN, lous deux em-
ployés dans le commerce, demeu-
rant à Paris, le premier faubourg 
Saint-Denis, 160,1e sceolid passage 
Tivuli, 2, 

Oui furmticulre eux, pour six an-
pécs entières et consécutives, à da-

ter du premier octobre mil huit 
cent cinquante-deux , une société 
de commerce en nom collectif, dont 
le siège est à Paris, place du Ha-
vre, 15, et qui a pour objet l'exploi-
tation d'une maison spéciale de 
blanc. 

La raison et la signature sociales 
sont DUTE1L et SAIN. 

Chaque associé a le droit de gérer 
et d'administrer et la signature so-
ciale; mais il 110 peut l'employer 
que pour lés affaires de, la so-
ciété. 

Pour extrait : 
ORAUX , rue des Filles-Sainl-

Tliomas ,7. (5928) 

Etude de M" BORDEAUX, avocat-
agréé, h Paris, ruoThévenol, 25. 
D'un acle sous signatures pri-

vée», fait double à Paris le dix dé 
eembre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, 

Entre : 

1» M. Edme MORAND, négociant, 
demeurant, à Paris, rue Maucon-
seil, 16, d'une part ; 

2» Et M. Louis DAINE, employé, 
demeurant à Paris, rue Maucun-
seil, 16, d'autre part; 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre les parties 
une société commerciale en nom 
collectif sous la raison sociaie E 
MORAND el Louis DAINE, pour l'ex-
ploilalioo d'un fonds de commerce 
de colons, mercerie, soierie, arti 
cles de Paris et de lout ce qui se 
rattache à ce genre d'industrie; 

Que la durée de la société sera 
de quatre années entières el consé-
cutives, qui commenceront le ore 
inicr janvier mil huit cent einquan-
te-lrois, et uniront à pareille épo-
que de l'anpée mil huit cent cm-
quanle-sepl ; 

Que le siège de la société esl llxé 
à Paris, rue Maueonseil, 16; 

Que les deux associés géreront el 
administreront en commun; 

El enlin qu'ils auront tous deux 
la signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt e! pour les affaires de la 
société, à peine de nullité et de lous 
dommages el intérêts. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (5932) 

Elude de M' J. BORDEAUX, avoeal-
agréé, à Paris, rueThévenol, ar>. 
D'un acle sous signatures privées, 

fait duuble à Paris le dix décembre 

mil liuit cent cinquanle-deux, enre-
gistré, 

Entre : 

1° M">« veuve ANDRÉ, née Agathe 
ROULLIN, négociante, .demeurant 
à Pai'is, rue des Jeûneurs, 15, d'une 
pari ; 

2- M. Henri PORTÉ, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Tracy, 
d'autre part ; 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre les parties 
une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison veuve AN-
DRE et IL PORTE, pour l'cxploila-
lion d'un , fonds de commerce de 
cartonnage et de tout ce qui se rat-
tache à ce genre d'industrie; 

Que la durée de la société sera de 
cinq années entières el consécuti-
ves, qui commenceront le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent cinquante 
huit; 

Que le siège de la société est fixé à 
Paris, rue des Jeûneurs, 15, et rue 
du Croissant, 8; 

Que les deux associés géreronl el 
administreront en commun ; 

El enfin qu'ils auront tous deux 
la signature soc'a'.e, mais qu'ils ne 

Fourronl en faire usage que dans 
intérêt el pour les affaires de la so-

ciété, à peine de nullité et de lous 
dommages cl intérêts. 

Pour extrait : 

J. B ORDEAUX. (5933) 

Suivant acle sous seings privés, en 
dale du dix décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, dûment enreg 
tré , 

Il a élé constitué une société en 
nom collectif entre: 

M. Jules-Viclor GALLIMARD, dc-
meurant à Pari,;, 5:;, boulevard 
Saint-Martin, 

Et M. François PET1TF1LS , de-
meurant à Paris, 25, ruedes Lavan-
d.ères-Sainle-Opporlune. 

La raison sociale esl : GALLIMARD 
cl PET1TF1LS. 

Le capital social est de soixante 
mille francs. 

Les deux associés sonl gérants el 
ont la signature sociale. 

La société a pour objet le com-
merce U'expédilion eu serrurerie. 

La société cal constituée pour une 
durée de cinq, dix ou quinze an-
nées, à partir du premier janvier 
mil liuil cenl cinquante-trois. 

Pour exlrail : 

J. GALLIMARD. (5931) 

D'un acle sous signature privée, 
en date à Paris du neuf décembre 
mil huit cent cinquanle-deux, en-
registré à Paris le dix du « nu 

nuis, folio 98, reclo, case, 1, par 
Deleslang, receveur, qui a perçu 
ciné] francs cinquante centimes 
pour droils, l'ail par M. Antoine-
Nicolas CHARRIER, marchand épi-
cier, demeurant à Paris, rue de 
Rohan, 25, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre le susnom-
mé, seul gérant responsable, et lotî-
tes les personnes qui adhéreront 
audit acle en soumissionnant des 
actions à litre de commanditaires 
Seulement! une société commercia-
le ayant pour objet la fondation 
d'une maison de commerça pour 
l'achat et la vente de loules les mar-
chandises nécessaires à l'approvi-
sionnement de l'épicerie en déiailei 
sous la dénomination d'Entrepôt 
central d'achats des épiciers reu-
nis ; 

Que la raison cl la signature so-
ciales sont : CHARRIER elC«; 

Que le siège social est élabli à 
Paris et lixé provisoirement rue de 
Bondy, 13, èhez M Brouillon-Bezan 
çon, ancien négociant ; 

Que la durée de la société est fixée 
à vingt années, qui co nmenceronl 
à courir du jour où il y aura pour 
cent mille francs d'actions de sous-
crites, ce qui sera conslalé par un 
acle ultérieur; 

Que le capital social est lixé àcinq 
cents mille francs, divisé en mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune ; 

Que M. Charrier aura seul la si 
gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affairw de 
la société ; 

Qu'en sa qualité de gérant, il esl 
autorisé il exercer lous les droils, à 
gérer et administrer loules les affai-
res de la société, et qu'il devra, pour 
garantie de sa gestion, fournir un 
cautionnement d'abord de dix ac-
tions, pour, ensuite, être porté à 
vingt ou trente actions, suivant que 
le capital souscrit atteindra trois 
cent mille ou cinq cenl initie francs; 
lesquelles actions resteront à la 
souche lout le temps de sa geslion 
et ne pourront lui être délivrées 
qu'après l'apurement déllnilif de 
son compte; il pourra même être 
lenu il verser te montant do ce cau-
tionnement au Comptoir national 
de Paris ou loute caisse publique, si 

l'assemblée générale l'exige; 

Que, pour faire publier, lous pou-
voirs oui élé donnés au porteur 
d'un exlrait. 

Pour exlrail conforme : 

HliOUlLLOiN-liEZANCON. (5935) 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent pren>?r> 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la ce nptabilttc des fail-
lites qui le» concernent, les samedi: 
ic dix à «-.maire heure». 

faillite». 

DECLAR 4.TIONS I>E FAILUTKSt. 

Jugemens du 17 DIX. iS52, qui 
déclinent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAUVAIS aîné (Nicolas), 
md de vins-lraileur, àMunlniarlrc, 
cliau.-sée Cligiiancourl, 30; nomme 
M. lioudaille juge-commissaire, et 
M. Quel, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N° 10741 du gr.); 

Du sieur LAVAL (Pierre), fab. de 
parapluies, rue Réauiiiur, MI ; nom-
me M. Ilouetle juge-commissaire, 
et M, Héron, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic provisoire (N° 
10745 du gr.). 

Du sieur DUMANGE (Pierre-Jo-
scph-Kcrftînand), md de boîtes cl 
laitier, rue Orenéla, 44; nomme M. 

Boudaille juge-commissaire, el M. 
Lecomle, rue de la Micliodière, 5 

syndic provisoire (N- io74 (j du 
gr,). 

CONVOCATIONS DE CKKANCIKHS 

Sont invité) à le rendre au Trtbund 
de commerce de Parti, talle du ai 

semblée* des falllltei, MM. lu crian-
clen : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEHUASSEUR (Ferdi-
nand), imprimeur sur éloifes, rue 
St-Joscpb, 3, le 24 décembre à 12 
heures (N- 10738 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porieurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VEHIFICAT. ET «.11IUMATIONS. 

Du sieur PIERRE!' (Louis), enl. 
de maçonnerie, à Surcsncs. rue di s 
Courrets, 36, le 21 décembre à 1 

heure (N» 10S8:I du gr.)
; 

Des sieur el dame DALBOUSS1È-
RE (Augustin el Jeanne Mclin), as-
sociés de fait pour l'exploitation du 
fonds de commerce de mdde vins-
traiteur, ,i Mnntrouge, rue de la Gai-
lé, 16, demi ni ant ci di'vjnl audit 
lieu, puis à Paris, rue de la [fidélité*; 
7, et rue du Chîileau- d'Eau, 71, le 
24 décembre à â heures (N» ioo92 du 
g'r-); 

Du sieur FASQUEL (lîenoll), md 
de draps, rue des Deux-B6ùîcs ,'9, 

le 24 décembre à 3 heures (N° 10686 

du gr.); 

Pour être procédé, son, la vrési-

dente de il. le ;«ae.-cornmi,saiic , sux 
vérification et agirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il esl nécessaire qui. les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur HADENfil'E , md de 
draps, rue Neuve - des - Petits 
Champs, 2. le 23 décembre à 3 heu 
res (N° 9720 du gr.); 

Du sieur U1É (Guillaume), md de 
papiers, rue Grégoire-de-Tours, 4, 
le 24 décembre i 1 heure (N» io6os 
du gr.); 

Delà dame RACT (Suzanne- s». 
phie-Elisabelh llerbelin, épouse de 
Honoré), couturière, rue Vivienne, 
26 ,1e 24 décembre a 9 heure» ( N" 
10642 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la failtite et délibé-
rer sur la formation du concordai 

ou, s'il y a Heu, s 'entendre déclare! 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulté! 
tant sur les faits de la gestion qui. 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que lei-
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CAILLEUX, négociant, 
rue des Beaux-Arls, 3 bis, le 24 dé-
cembre à 9 heures (N° 10553 du 
r-); 

Du sieur LENFANT (Charles), md 
de volailles, rue St-Marlin, 157, le 
24 décembre à 3 heures (N° 10541 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 11 a lien, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou (lu remplacement des syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéancierset le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de 
lai île vingt jours, a dater de ce jour, 
lewi, titres de créances, uccompagnés 
■l'un bordereau sur papier timoré, in-

licuti/ des sommet à réclamer, MM. 
lei créanciers: 

Du sieur MAILLARD (Pierre), md 
de vins, rue Mouffi'iard, 207, entre 
les mains de M. Ileurtev, rue Laf-
fllle, 51, svndic de la faillite (N« 
10723 du gi'.); 

De la dame CUNiV, négociante; ci-
té du Wauxliall, 2, entre les mains 
de M. Dus il -Vaucjuse, rue de Lan-
cry, 45, svndic de la faillite vN°i0627 
du gr.); 

Du sieur JOLLET (Jean-Fran-
çois), éperdnnler, rue, du Rocher, 
23, eulro les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, svndic de la faillite 
(N" 10680 du gr!); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du il mai 1838, être procé-
dé â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement april 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLtKS DU 20 BÉCIHBRE 1152. 

NEUF HEURES : Rippamonty, md de 

meubles, clôl. - Lucas, anc 
teur de journaux, conc. 

mu : Delavigne, nég.,verit. 
NE HEURE : Lecointe, élf»w> 
ctût.-Faurc, Darche el t , . 

de machines à vapeur, m.
 { 

huit. Darche. - FaurçvB»*?! 
C', fab. de machines a vweu .

 (( 
Bouveyron. - Faure, 
C', fab. de machine» è ape« 

Bottreau. - Caron, fab. f 
taqx, id. - Grenier, mdde m 

Séparation»' 

Jugement de séparation 
,1e biens entre Marguerite-^ 

çoise CHARLES et J" f
p

>
"u .uer-

CHANSON, à Paris, rue »
 di 

main-l'Auxerrois, 3. — 

avoué. . , |,j
f

[!i 

Ingénient de séparation
 e

| 
entre Anne-Sophie, HLO

 p|î
. 

Alexis ESSEL1N, A Pari»..
ru 

cal, î.-Dervaui, avoue. 

 ^ 

DécèM et mm»"**11091 ' 

Du 16 décembre '«
5
?L^Sj{* 

ly, 65 ann, rue des Cli.mu"
 Cl!

ul-
-M.desalnl-Val, rue« -

lot, 99. - .MHc
 de Co,1

.
e
,
g
 - M"

1
* 

ans, rue de. l-onthieu, 62.
 Belle

. 

veuve Peron, 82 ans. rue u 
fond ,37 .-MineMayi^3y

M01
,

1
.u, 

Bonne- Nouvelle, 36. ;T»"
E

JV«; 
n ans, rue de Chabrol^. ;_f> 
liol, 45ans,rueE!teni« «- j„. -

clerc, 69 ans, rue St-D*»*,, M»)* 
Mme Billault, 43 ans, rue .m 
a. _MiiieLaunay ,7oa^

 f
 oU 

Filles-du-Calva,re, o.--
tt
,,

ca
ihe 

lie, 74 ans, rue Culluie
 S|f

u» 

rine, 10. -M. Beat ^,' "njier, « 

dcJÔuy, 29. - M™*: fw. 'fr 
ans, rue de l 'Uinvci «dé,

 Gre
t>«l 

d'Eslournel, 69 ans, rue »
 rue

 de 

le, 122, — M. M* >"
L
^ "BOU e"# 

Grès-Sorbonne .0- ;
 b

^ ,5 
55 ans.rue du vu-ux

 rU
e 

_ M. Givadrou», S4 »
B
J 

Mme Aubry, 5» •
in8

' 

n. 133-

Le gérant ,
BA0D00

iN. 

Enregistre à Paria, le Décembre 1852 lt 
hiaçadtjui francs viu^t ceuii eues, décime coinnrii» 'MPliUlKtUE DE A. GHYQT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la signât"
1,1
;;A. GuïOT, 

Le n- ire d»; 1" «rr-nd^w^t -


